                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

     DEMANDE RELATIVE À L'ÉTABLISSEMENT DES TARIFS

    D'ÉLECTRICITÉ POUR L'ANNÉE TARIFAIRE 2006-2007

                 DOSSIER : R-3579-2005

RÉGISSEURS :    M. JEAN-PAUL THÉORÊT, président

                M. GILLES BOULIANNE

                M. RICHARD CARRIER

             AUDIENCE DU 12 DÉCEMBRE 2005

                       VOLUME 6

             ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE

                Sténographes officiels

   COMPARUTIONS

   Me RICHARD LASSONDE

   procureur de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me ÉRIC FRASER

   procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

   INTERVENANTS :

   M. VITAL BARBEAU

   M. RICHARD DAGENAIS

   représentants de Association coopérative d'économie

   familiale de Québec (ACEF DE QUÉBEC);

   Me PIERRE PELLETIER

   procureur de Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et

   Conseil de l'industrie forestière du Québec (CIFQ);

   Me MARIE-CLAUDE PERRON

   procureure de Association des redistributeurs

   d'électricité du Québec (AREQ);

   M. STÉPHANE LECLERC

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE

   représentants de la Corporation des propriétaires

   immobiliers de Québec (CORPIQ);

   Me ANDRÉ TURMEL

   procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante (FCEI) et Association des stations de

   ski du Québec (ASSQ);

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

   Mme NICOLE MOREAU

   représentants de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   Me STÉPHANIE LUSSIER

   procureure de Option consommateurs (OC);

   Me PIERRE TOURIGNY

   procureur de Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);

   Me FRANKLIN S. GERTLER

   procureur de Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie (ROEÉ);

   Me JOCELYN B. ALLARD

   procureur de Société en commandite Gaz Métro

   (SCGM);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Stratégies énergétiques (SÉ) et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique (AQLPA);

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU

   procureurs de Union des consommateurs (UC);

   Me STEVE CADRIN

   procureur Union des municipalités du Québec (UMQ);

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE

   procureure de Union des producteurs agricoles

   (UPA).

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 4 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   LISTE DES ENGAGEMENTS  . . . . . . . . . . . .     5

   LISTE DES PIÈCES . . . . . . . . . . . . . . .     8

   PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . .     9

   PREUVE D'OPTION CONSOMMATEURS

   WILLIAM O. HARPER

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER . . . . . . .    13

   CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL  . . . . . .    49

   CROSS-EXAMINED BY Me FRANKLIN S. GERTLER . . .    53

   CROSS-EXAMINED BY Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU . . .    57

   CROSS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER . . . . . . .    62

   EXAMINED BY Me RICHARD LASSONDE  . . . . . . .    78

   EXAMINED BY Mr. RICHARD CARRIER  . . . . . . .    89

   RE-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER  . . . . .    96

   DISCUSSION . . . . . . . . . . . . . . . . . .    98

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   MARCEL BOYER

   JACQUES FONTAINE

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN . . . . . .   101

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. J.-F. LEFEBVRE  . . .   145

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER . . . . .   152

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE  . .   156

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER  . . . . . .   164

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT  . . . . . . . . .   168

                 ____________________

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 5 -

                 LISTE DES ENGAGEMENTS

                                                   PAGE

   E-HQD-1 :    Expliciter le profil de consommation

                postpatrimoniale durant l'année 2006

                (Demandé par la Régie)

                Référence : Volume 2, page 134

   E-HQD-2 :    Indiquer quel pourcentage des

                revenus tarifaires globaux,

                provenant de toutes les catégories

                de consommateurs, provient de la

                facturation de la puissance versus

                énergie (demandé par OC)

                Référence : Volume 3, page 34

                Réponse fournie le 8 décembre 2005 par

                la pièce B-57 (HQD-15, doc. 6.2),

                Volume 4

   E-HQD-3 :    Indiquer à quand remonte la

                dernière mise à jour des données

                retrouvées dans le tableau 1, à la

                page 12 du document HQD-4 document

                4 (demandé par OC)

                Référence : Volume 3, page 41

                Réponse fournie le 9 décembre 2005,

                Volume 5, par la pièce B-59 (HQD-15,

                document 6.3)

   E-HQD-4 :    Donner des précisions quant à

                l'état des travaux sur les pertes

                sur le réseau

                Référence : Volume 3, page 48

   E-HQD-5 :    Simulation d'étalement sur trois

                ans avec trois augmentations

                consécutives de 5 % (demandé par

                GRAME)

                Référence : Volume 3, page 74

                Réponse fournie le 9 décembre 2005,

                Volume 5, par la pièce B-60 (HQD-15,

                document 6.5)

   E-HQD-6 :    Coûts relativement aux technologies

                de l'information à partir du

                dossier 3492-2002 phase 1 (demandé

                par UMQ)

                Référence : Volume 3, page 88

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 6 -

                (Voir réponse Volume 3 à la page 145)

   E-HQD-7 :    Différence d'augmentation des coûts

                d'émondage (demandé par UMQ)

                Référence : Volume 3, page 95

                (Voir réponse Volume 3 à la page 145)

   E-HQD-8 :    Simuler le scénario d'un compte

                d'étalement qui ne porterait pas

                intérêt (demandé par UC)

                Référence : Volume 3, page 101

                Réponse fournie le 9 décembre 2005,

                Volume 5 par la pièce B-61 (HQD-15,

                document 6.8)

   E-HQD-9 :    Explication des écarts apparaissant

                au tableau pièce HQD-14 document 6

                page 34, tableau R21 (B-20)

                Référence : Volume 3, page 112

                Réponse fournie le 9 décembre 2005,

                Volume 5, par la pièce B-62 (HQD-15,

                document 6.9)

   E-HQD-10 :   En référence à HQD-3, document 2,

                page 32 quant au balisage en

                matière de communications,

                expliciter les pistes

                d'amélioration identifiées au

                rapport de la firme Shpligler

                Group, indiquer les actions que le

                Distributeur entend prendre et en

                préciser l'échéancier

                Référence : Volume 3, page 137

   E-HQD-11 :   (1) Produire copie de la lettre

                d'invitation adressée à la

                clientèle du tarif M concernant le

                processus de consultation pour une

                option d'électricité interruptible;

                (2) produire copie de la lettre

                d'invitation adressée à la

                clientèle du tarif BT; (3) en

                référence à la page 6 de l'annexe 2

                de B-13, préciser, sur les 29

                clients consultés, le nombre de

                clients qui appartenaient au BT et

                le nombre de clients qui n'étaient

                pas au BT; et (4) préciser, sous la

                réserve de la disponibilité de

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 7 -

                l'information, qui est l'auteur du

                commentaire à l'égard des serres

                qu'on retrouve à la page 30 de

                l'annexe 2 du document B-13

                Référence : Volume 3, page 218

                Réponse fournie le 8 décembre 2005,

                Volume 4 par la pièce B-58 (HQD-15,

                doc. 6.11)

   E-HQD-12 :   Dépôt du tableau des hausses de

                1963 à 2005, et l'IPC (demandé par

                SÉ/AQLPA) . . . . . . . . . . . . . .

                Référence : Volume 4, page 18

                Réponse fournie le 9 décembre 2005,

                Volume 5 par la pièce HQD-15, document

                6.12)

   E-HQD-13 :   Vérifier si, au-delà des

                informations déjà transmises en

                réponse à la demande de

                renseignements, s'il y a d'autres

                informations qu'on peut produire

                sur les impacts, les effets

                « prix » (demandé par ACEF de

                Québec)

                Référence : Volume 4, page 162

                Réponse fournie verbalement le 12

                décembre 2005, volume 6 page 9

   Volume 6

   E-HQD-14 :   Quel serait le coût d'intérêt pour

                les consommateurs si la Régie

                acceptait la proposition d'Hydro-

                Québec, soit de reporter 203 M$ et

                d'étaler sur huit ans (demandé par

                la Régie) . . . . . . . . . . . .     9

                 ____________________

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 8 -

                   LISTE DES PIÈCES

                                                   PAGE

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-2 doc.1) Curriculum vitae

                de monsieur Marcel Boyer  . . . .    99

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-2 doc.2) Curriculum vitae

                de monsieur Jacques Fontaine  . .   100

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-3 doc.1) Rapport de

                monsieur Marcel Boyer . . . . . .   101

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-4 doc.1) Rapport de

                monsieur Jacques Fontaine sur la

                structure tarifaire . . . . . . .   129

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-5 doc.1) Rapport de

                monsieur Jacques Fontaine sur la

                prévision de la demande . . . . .   130

                 ____________________

   R-3579-2005

   12 décembre 2005

                         - 9 -

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce douzième (12e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ce matin, des dépôts de

   documents?

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous m'avez fait penser à quelque chose. J'ai une

   réponse à un engagement que je pourrais faire

   verbalement. L'engagement numéro 13 que j'avais

   omis vendredi dernier. L'ACEF de Québec nous a

   demandé si nous avions des études supplémentaires

   sur l'élasticité de prix. Nous référions à la

   réponse 23.e.2 à la demande de renseignements de

   l'ACEF de Québec à l'effet que nos seuls documents

   étaient ceux qui y étaient indiqués, et nous

   maintenons cette réponse. Il n'y a pas d'autres

   documents qui ont été retracés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Avant que vous vous assoyiez,

   on comprend qu'on a terminé le contre-

   interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec.

   Néanmoins, la Régie aurait besoin d'une précision.

   Et je pense que votre collègue de gauche sera en
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   mesure de nous déposer ça cette semaine. La

   précision est la suivante.

           Toutes sortes de chiffres ont été galvaudés

   quant au coût d'intérêt pour les consommateurs de

   reporter le deux cent trois millions (203 M$), de

   l'étaler sur huit ans. Et il y a toutes sortes de

   chiffres qui ont été lancés, cent millions

   (100 M$), quatre-vingt-dix millions (90 M$), huit

   cent soixante millions (860 M$), six cent soixante-

   trois millions (663 M$).

           Alors, il serait important que strictement,

   strictement sur ce montant-là que Hydro-Québec

   demande de reporter, deux cent trois millions

   (203 M$) et d'étaler sur huit ans, quel serait le

   coût d'intérêt pour les consommateurs si la Régie

   acceptait votre proposition? Alors, vous auriez

   juste à déposer ça aussitôt que possible. Je ne

   pense pas que ce soit un gros calcul à faire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, ce ne sera pas un problème. Ce sera

   l'engagement 14. Et vous avez bien dit

   « strictement ». Donc, on fait comme si on parlait

   que de l'année tarifaire deux mille six (2006), et

   on parle que du deux cent trois millions (203 M$).

   R-3579-2005                            PRÉLIMINAIRES

   12 décembre 2005

                         - 11 -

   LE PRÉSIDENT :

   Autrement dit, c'est ça, deux mille six (2006), là,

   votre proposition, c'est cinq point quatre pour

   cent (5,4 %), c'est-à-dire trois pour cent (3 %) au

   lieu de cinq point quatre (5,4 %). Le deux point

   quatre (2,4) représente deux cent trois millions

   (203 M$). Si étalé sur huit ans, comme vous le

   proposez, quel est le coût en intérêt.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-HQD-14 :   Quel serait le coût d'intérêt pour les

                consommateurs si la Régie acceptait la

                proposition d'Hydro-Québec, soit de

                reporter 203 M$ et d'étaler sur huit

                ans (demandé par la Régie).

   Nous avons avant que je demande à maître Lussier

   d'appeler ses témoins, qui sont déjà installés

   d'ailleurs, Option consommateurs, nous avons des

   journées assez légères, semble-t-il, et

   particulièrement jeudi. Alors, nous avons demandé

   au GRAME de se déplacer à jeudi, ce qu'il a
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   accepté. Et nous vous en remercions.

           Et nous avions demandé également, nous

   allons contacter l'ACEF pour le déplacer soit

   demain ou jeudi aussi. Mais ce qui ferait qu'on

   pourrait se libérer la journée vendredi, et ce qui

   donnerait aux procureurs, et c'est à vous que je

   pensais quand j'ai essayé de faire ça, une journée

   additionnelle pour préparer leurs plaidoiries.

           Alors, non, mais c'est vraiment essayer

   d'utiliser des journées pleines, parce que jeudi,

   par exemple, on pourrait terminer aussi tôt que dix

   heures (10 h). Alors, déranger les gens de huit

   heures trente (8 h 30) à dix heures (10 h), ce

   n'est pas très efficace. Alors, ce matin, nous

   commençons avec Option consommateurs.

                   _________________

   PREUVE D'OPTION CONSOMMATEURS

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, messieurs les régisseurs,

   Stéphanie Lussier pour Option consommateurs. Alors,

   j'aimerais qu'on débute par l'assermentation du

   témoin monsieur William Harper.

             ____________________________

   (8 h 38)
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   IN THE YEAR TWO THOUSAND FIVE, on this twelfth

   (12th) day of December, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   WILLIAM O. HARPER, Consulting Economist, business

   address, 34 King Street East, Suite 1102, Toronto

   (Ontario);

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'aimerais ensuite demander à la Régie que la Régie

   reconnaisse le statut de monsieur Harper en

   répartition des coûts et en structure tarifaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas eu de contestation, Maître. Alors,

   nous reconnaissons monsieur Harper comme expert.

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER:

Q. [1] Good morning Mr. Harper.

A. Good morning.

Q. [2] Thank you very much for being here with us this

   morning. The Régie, the Board just recognized your

   expert status with respect to cost allocation and

   rate design. First, I would like you to outline the

   purpose of your evidence, please?

A. Yes. I was retained by Option consommateurs to

   review Hydro-Québec Distribution's rate proposal
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   for two thousand and six (2006) and to provide

   evidence that would assist both OC and the Régie in

   understanding the cost allocation and rate design

   issues that are associated with the application.

Q. [3] I'd like you to turn now to the evidence that

   was filed on behalf of OC, dated November

   seventeenth (17th), two thousand and five (2005),

   do you have it?

A. Yes, I do.

Q. [4] The evidence is titled "Hydro-Québec

   Distribution's Application for 2006-2007 rates,

   evidence of William Harper" and is listed by the

   Régie as C.15, can you confirm that this evidence

   was prepared by you and is accurate to the best of

   your knowledge?

A. Yes, I can, and yes, it is.

Q. [5] Also, can you confirm that the interrogatory

   responses filed regarding that evidence listed by

   the Régie as E.20 were also prepared by you and are

   accurate to the best of your knowledge?

A. Yes, actually with one clarification. That is, if

   you could turn to the response package on page 5,

   there is question 2.2 that was posed by Hydro-

   Québec Distribution. In this response, I'll just

   pause a moment. In this response, I indicated that
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   the results of my proposal will be the same as

   Hydro-Québec Distribution's scenario A for the year

   two thousand fourteen (2014). In making this

   response, I was focusing on the approach scenario A

   that was the alternative we were talking about

   here, use to allocate the post-heritage pool costs

   and overlooked the fact that scenario A assumed

   that the heritage pool volumes and cost allocation

   would be fixed by customer class going forward. If

   future decrees continue to use the total customer

   load factor to determine the heritage pool volumes

   and costs each year as we go forward then this

   would not be the case. However, if the post-

   heritage pool load curve tends towards the heritage

   pool load curve as testimony here I suggested then

   I think the results between the two would be fairly

   similar other then this the response is accurate.

Q. [6] Thank you. Mr. Harper, what are your overall

   conclusions regarding HQD's two thousand and five

   (2005) proposal regarding cost allocation and rate

   design?

A. I'd like to break my comments down into four areas.

   The first is the various methodo - this is a

   tongue's twister - the various methodological

   changes, Hydro-Québec Distribution is proposing to
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   make to its cost allocation study for two thousand

   and six (2006).

           The second is the Distributor's proposals

   with respect to the allocation of the post-heritage

   pool supply costs.

           The third is HQD's proposals for

   incorporating the effects of the allocation

   methodology changes into the cross-subsidization

   reference indices and the fourth will be Hydro-

   Québec Distribution's proposed rate design changes

   for residential customers.

           With respect to the methodological changes

   to Hydro-Québec Distribution's cost allocation

   study, there are seven of them that have been put

   forward.

           Three of changes are due to the

   availability of additional information that can now

   be used, I'm sorry. Three of the changes are due to

   the availability of additional information which

   can now be used to improve the cost allocation

   process. The changes I characterize as falling into

   this category are the change to directly allocate

   depreciation expense to the various asset classes

   such as overhead lines and sub-stations. The change

   that now captures vacant buildings which wasn't
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   captured in previous cost studies and the change

   that incorporates more years of historical cost

   information in the determination of the split

   between medium and low voltage assets.

           In my view, where additional information is

   available that will improve the cost allocation

   process, the additional information should be

   incorporated and Hydro-Québec hasn't done this in

   each of these cases.

           There are two further changes, namely,

   those attributed to the special contracts and the

   organizational changes that are due to changes in

   the way Hydro-Québec Distribution really conducts

   its business which must be worked through the cost

   allocation process.

           Such changes are bound to arise from time

   to time. For example, organizational structures

   don't remain static but change as the corporation

   determines there are better ways to structure

   itself in order to meet its overall objectives. And

   so, I think these sorts of changes are things that

   one would expect to see going forward.

           The sixth change which is the allocation of

   the BT amortization. There it's not so much a

   change but a need to recognize in the cost
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   allocation study that a new cost which previously

   not existed is now being included in the revenue

   requirement, and has to be allocated to customers.

           In this case, the approach adopted by the

   Distributor reflects the direction that the Régie

   provided in the last rate proceedings.

           And finally, the last change concerning the

   treatment of other income is not really a change in

   methodology but more a change in presentation that

   the Régie requested that the Distributor undertake

   in order to make the information reported

   consistent with that reported elsewhere.

           In my view, all of the above changes are

   appropriate and should be approved by the Régie.

           As I indicated on page 9 of my evidence,

   these are the types of changes one would except to

   see if the cost allocation methodology is to remain

   current through time.

Q. [7] I'd like to turn now to the second topic of

   your evidence which is the allocation of the post-

   heritage pool supply costs. Could you outline for

   us what your conclusions are on this issue?

A. Well, my comments and conclusions in this area can

   be found on pages 11 to 14 of my evidence. In order

   to help focus the discussion on the issue, it's
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   useful to recognize there are really two issues

   here. The first is how to determine the use the

   post-heritage pool supply by customer class, more

   or less how many kilowatthours of each customer

   class are attributed to the post-heritage pool

   supply. And the second is how to allocate the cost

   of the post-heritage pool supply costs to the

   various customer classes.

           With respect to the first of these issues,

   that is the attribution of the post-heritage pool

   supply costs to customer classes, Décret 759-2005,

   effectively does this. Since it specifies each

   customer classes, kilowatthour use of the heritage

   pool plus by default, the balance of each customer

   classes forecast consumption will be met by the

   post-heritage pool supply.

           Furthermore, since the decree employs the

   total use by customer class to apportion the

   heritage pool supply between customer classes, this

   implies that the determination of the post-heritage

   pool usage is based on a roll-in approach. This

   type of approach is consistent with standard

   regulatory practice and on this point, there seems

   to be fairly wide consensus that the approach is

   appropriate.

   R-3579-2005                   WILLIAM O. HARPER - OC

   12 décembre 2005                         Examination

                         - 20 -    Me Stéphanie Lussier

Q. [8] Could you indicate to us what your conclusions

   are regarding the second issue, that is the

   allocation of the post-heritage pool supply costs

   to customer classes?

A. Yes and I believe it's fair to say that this is the

   controversial part of the issue. Hydro-Québec

   Distribution's proposal is to allocate the post-

   heritage pool supply costs to customer classes

   using what they've termed the global approach.

           Effectively, what this method does is use

   the overall load factors and loss factors of each

   customer class to allocate the post-heritage pool

   supply costs to those customer classes in a manner

   that's identical to how the same parameters were

   used to determine the heritage pool supply costs by

   customer class.

   (8 h 45)

           In arguments presented in support of the

   global method, Hydro-Québec Distribution appears to

   suggest that this approach is required in order to

   be consistent with the decree and requirements of

   the Act in order to, that required that the cost-

   subsidization rations be maintained. I don't

   believe this is necessary or that this is actually

   the case.
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           The decree only defines how the heritage

   pool supply is to be assigned to customer classes.

   And as I indicated earlier, by default, defines the

   use of the post-heritage pool supply by customer

   class.

           In my view, the decree does not, in any

   way, define or determine either implicitly or

   explicitly how the post-heritage pool supply costs

   should be allocated to customer classes but that is

   something that is really before the Régie to

   decide.

           With respect to the Act and the need to

   maintain the cross-subsidization that previously

   existed between the classes, I don't believe the

   intent of the Act was to ensure that future cost

   allocation decisions would be based on which method

   best maintain the cross-subsidization indices so

   that they would not be unchanged over time. Rather,

   I believe what the intent of the Act was to guide

   the Régie's decisions regarding future rate

   increases by customer class and to ensure that in

   making such decisions, the Régie uses the cross-

   subsidization indices that existed at that time.

   That is to say, the historical cross-subsidization

   levels would be used as the point of reference when
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   assessing whether changes in a particular

   customer's index was such that a differentiated

   rate increase was required to one customer class as

   opposed to another.

           Concerns that a particular approach to cost

   allocation may cause certain customer classes

   cross-subsidization indices to vary from the

   reference values should not be the basis for

   rejecting an approach as being appropriate if it

   has merit from a cost-tracking prospective since

   this is the primary objective of cost allocation.

           Finally, Hydro-Québec Distribution suggests

   that the implementation of more detailed approaches

   that seek to consider customer usage on an hourly

   basis will require adjustments in order to align

   the load duration curves for the various customer

   classes with the heritage pool supply load duration

   curve. These adjustments are perhaps a flaw in

   alternative A and similar methods.

           However, as I pointed out on pages 12 and

   13 of my evidence, such adjustments are not due to

   a flaw in the actual method whether be Alternative

   A or one of the other alternatives but rather the

   adjustments are required because the derivation of

   the heritage pool supply costs and volumes by
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   customer class as set out in the Décret 759-2005 or

   is it really inconsistent with a load shape for the

   heritage pool that was originally specified in the

   original decree back in two thousand and one

   (2001).

           This inconsistency is avoided under Hydro-

   Québec Distribution's global method by virtue of

   the fact that the method uses fairly aggregate

   statistics and doesn't have to address the issue

   whereas under more detailed approach such scenario

   A the issue has to address, has to be addressed but

   it doesn't mean that in a global method, the issue

   doesn't exist, it just something that has to be

   addressed.

           Having dealt with these concerns, the

   remaining question and the real question to be

   answered is whether the global method which is

   based on load factor or scenario A type approach,

   better tracks the costs of the post-heritage pool

   supply to customer classes based on the principle

   cost causality.

           On this point, I believe scenario A

   presents a more detailed and precise allocation of

   post-heritage pool costs. Indeed I believe the same

   conclusion was reached in the technical committee
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   discussions held earlier this year.

           As I noted on page 13 of my evidence, the

   global approach which relies on load factors is at

   best directionally correct, that is the lower the

   load factor, the higher the cost of supply to a

   customer will be on a kilowatthour basis. Scenario

   A achieves the same results. However, it looks more

   directly at which post-heritage pool contracts are

   used to supply which customers and therefore

   captures more directly the actual cost incurred to

   serve each customer class.

Q. [9] Now, Mr. Harper, from what I understand, the

   scenario A presented by HQD in the technical

   committee meetings and in HQD's evidence assumed

   that the heritage pool used by customer class would

   be fixed once and for all. In advocating scenario A

   in your evidence, do you also assume that the

   heritage pool use by customer class will be fixed

   once and for all?

A. No, I don't actually and the reason why is fairly

   simple, that the use of the heritage pool by

   customer class is not a matter that will be

   determine either by Hydro-Québec Distribution or in

   fact by the Régie as I understand it, the use of

   the heritage pool will be set basically by the
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   Government through decree and in this area, its

   intentions in the future are really unknown from

   what I understand at this point in time.

           That is why, in my evidence, I separated

   the whole issue of the post-heritage pool supply

   allocation into those two components I talked about

   earlier. The first being how do you identify which

   customer classes are using what portion of the

   post-heritage pool supply since to a large extent

   that would probably be determined by the Government

   in the future. And the second question then being,

   how do you allocate the post-heritage pool supply

   costs to customer classes because that is the

   matter that is really before the Régie here.

           In my view, the scenario A approach, as I

   have said, allocating the costs of the post-

   heritage pool supply is superior to the global

   method proposed by Hydro-Québec Distribution

   regardless of the approach used by the Government

   in the future as to how to determine the split

   between heritage pool and post-heritage pool usage

   by customer class. So, to be clear, when I advocate

   the use of scenario A, it is for purposes of

   allocating the post-heritage pool supply costs to

   customer classes. I'm not advocating that the
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   allocation of the heritage pool volumes to customer

   classes should be fixed through time, that is a

   matter for somebody outside this room to decide.

Q. [10] Other parties to this proceedings have

   suggested that scenario A is inconsistent with any

   traditional method of generation cost allocation,

   how would you respond to their criticism?

A. I guess, first, I'd remind everybody that there is

   no widely accepted method for cost allocation for

   generation cost. If there was, we probably wouldn't

   be having this debate right now.

           Second, the fact that scenario A does not

   identify and allocate demand cost, is a natural

   result of moving to an allocation method that looks

   at every single hour of the year and allocates

   costs on an hourly basis, the more finely you time

   differentiate costs, the less you really need to go

   through the process of identify demand cost versus

   energy cost. Also, there are generation allocation

   methods outlined in the NARUC Manual such as the

   base intermediate peak method that do use a similar

   approach here, a similar approach to what is being

   used here in terms of identifying whether a

   particular type of generation is used for the

   entire year or for just part of the year in
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   allocating the cost over those particular hours.

           Finally, while scenario A may not perfectly

   emulate the cost trade-offs in the generation

   planning process, I believe it does a far better

   job then a global method which is being advocated

   by Hydro-Québec Distribution which simply uses its

   customer load factors.

Q. [11] Finally, Mr. Harper, how would you respond to

   concerns regarding the potential instability of the

   scenario A results year over year?

A. I have acknowledged this issue on page 14 of my

   evidence. However, as I understand that the Régie

   has already indicated that it does not intent to

   react to each and every change in the cross-

   subsidization indices but rather wait and see

   whether there is a permanence to those changes,

   whether there is a trend in how the change is

   occurring. As a result, I don't believe that

   scenario A will lead to any inherent instability as

   long as the Régie follows what I think is a wise

   and appropriate way of looking at how the indices

   change from year to year.

Q. [12] Now, the third issue that OC asked you to look

   at was HQD's proposals to address the Régie's

   concern that changes in cost allocation methodology
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   should be incorporated into the cross-subsidization

   reference index for each customer class, could you,

   please, outline your conclusions on this matter?

A. Yes, I think my conclusions or comments really fall

   under three areas. The first is to be sure there is

   a common understanding as to what is to be

   considered a cost allocation methodology change.

   The second is the definition of the two thousand

   and two (2002) reference point against which cost

   allocation changes are to be judged. And a third is

   the approach that will be used to measure the

   impact of these cost allocation methodology

   changes.

           The first issue that is what should be

   considered a change in cost allocation methodology

   versus I think what's been determined, a sort of a

   result that arises as a result of a change in

   prices or load or costs. This is dealt with on

   pages 17 to 20 of my evidence.

           As a guiding principle, I have suggested

   that the objective should be to insure that the

   variances from the reference cross-subsidization

   index for each customer class reflect only the

   impacts of events that are external to Hydro-Québec

   Distribution. This means that only such external
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   events would potentially lead to differentiated

   rate increases by customer class. I believe the

   customers are likely to understand the need for

   differentiated rate increases under such

   circumstances even if they aren't likely to

   necessarily accept the fact that their rates are

   going up.

           In contrast, changes in the observed cross-

   subsidization indices that arise as a result of

   Hydro-Québec Distribution seeking to improve the

   cost tracking or the stability of its existing cost

   allocation methodology or to reflect changes on

   organizational structure, they're not the results

   of real or external events to the corporation, are

   ones that should be considered cost allocation

   changes.

           These are the types of changes that the

   customers likely see as less transparent and things

   that are really internal to Hydro-Québec

   Distribution and therefore question why should they

   affect me, and why should they affect my particular

   rates.

           Hydro-Québec Distribution's proposal as to

   what should or should not be considered a cost

   allocation methodology change aligns fairly well
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   with this principle.

   (8 h 55)

           In response to OC information request

   number 33 and during cross-examination last week,

   Hydro-Québec Distribution confirmed that changes to

   the cost allocation methodology that led to changes

   in the cross-subsidization index would include

   things like internal organizational changes,

   improved data availability, and methodology

   refinements.

           Since none of these changes arise as a

   result of Hydro-Québec Distribution's external

   operating environment, they are consistent with the

   principles I have outlined. In contrast, Hydro-

   Québec Distribution has indicated that changes in

   cost allocation necessitated by the introduction of

   new cost elements, such as the amortization of the

   BT rate deferral account, would not be considered a

   change in cost allocation methodology. This again,

   I believe, is consistent with the principles

   outlined above.

Q. [13] In your view, will the application of such

   principles be clear cut and obvious in all cases?

A. I think the simple answer is no. The application of

   the principle may not always be straightforward.
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   And the Régie will likely have to provide direction

   on specific issues and in specific cases. On page

   19 to 20 of my evidence, I have offered three

   examples which, I think, will be useful to go over.

           The first example has to do with Hydro-

   Québec Distribution's proposal to treat the cost

   allocation impacts of the new special contracts for

   the two large industrial customers as a methodology

   change. That requires an adjustment to the cross-

   subsidization reference indices. One could argue

   that the signing of these contracts was something

   external to, was an external event, external to

   Hydro-Québec Distribution, and therefore question

   why should it be used, and why should it be

   factored into the cross-subsidization indices.

           However, the signing of the contracts was

   the result of a government decision, and the act

   also states that such contracts should not affect

   the cost applicable to other customer classes. As a

   result, I think Hydro-Québec Distribution's

   proposed treatment of this as a methodology change

   is appropriate.

           The second example has to do with the

   allocation of the post-heritage pool supply cost.

   In its application, Hydro-Québec Distribution has
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   not treated this as a methodology change, and this

   was confirmed by cross-examination by Régie staff

   last week, the rationale being that if the costs

   had existed in two thousand and two (2002), it

   would have been allocated using the established

   method.

           However, in response to an information

   request from AQCIE-CIFQ, that is their information

   request number 10, Hydro-Québec Distribution has

   indicated that if the Régie were to adopt an

   alternate methodology this particular year, it

   would be considered a change.

           I have some problems with this particular

   approach since the Régie's acceptance of the global

   method in two thousand and five (2005) was really

   interim or tentative at best, and they wanted to

   look at the issue further, and the question would

   come up as to whether, when the Régie decides that

   it doesn't have enough information before to make

   up its mind in one sitting and wants to consider

   issues further, is the tentative decision they have

   put in place, a formal change, a new thing and

   subsequent things are changes, or should you wait

   until you have made the final decision and that is

   ultimately the new and proper way of doing the cost
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   allocation methodology. So I think this is an issue

   where the Régie would have to provide some

   direction.

           The third example is when external

   circumstances, such as customer loads, or Hydro-

   Québec Distribution's external cost drivers change

   to the point that it warrants a change in the cost

   allocation methodology, and should this be

   considered a methodological change that should be

   factored in the cross-subsidization reference

   indices?

           When asked about this last week, I believe

   Hydro-Québec Distribution's response was, this fell

   into the grey zone. And again, I believe there

   would be some uncertainty, and the Régie and

   parties would have to look at each proposed change

   and then decide whether it was going to be

   considered a methodological change or not, based on

   the facts related to that specific change.

Q. [14] In terms of establishing the two thousand and

   two (2002) reference values for the cross-

   subsidization indices, is HQD's proposal to

   weather-normalize the actual two thousand and two

   (2002) results originally presented to the Régie

   reasonable?
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A. Yes, I believe it is. Going forward, the cross-

   subsidization indices calculated for customer

   classes would be based on forecast data for a

   prospective rate year. As these forecasts are based

   on weather-normalized budget data, it is reasonable

   to weather-normalize the two thousand and two

   (2002) reference values against which the data will

   be compared.

Q. [15] Finally, I would like to turn to the third

   issued you noted, which was the approach that

   should be used to measure the impact of cost

   allocation methodology changes. Could you please

   give us your views on the approach proposed by HQD?

A. The approach proposed by Hydro-Québec Distribution

   can be characterized as an incremental approach, or

   rolling approach, since it measures the impact of a

   cost allocation change in the year it is introduced

   and uses this impact to adjust the cross-

   subsidization reference indices by customer class.

   All future impacts with respect to the change are

   considered to be price/cost/volume effects.

           The alternative would be to recalculate,

   for each prospective rate year, i.e. in each rate

   application, the impact of all of the cost

   allocation changes that have been introduced since
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   two thousand and two (2002). I would characterize

   this as a global approach since it reexamines the

   impact attributable to all the changes each time.

           However, I should emphasize, and maybe I

   chose the wrong word in my evidence, that the use

   of the term "global approach" here is not to be

   confused with the "global method" that is used in

   the post-heritage pool supply cost allocation, and

   I apologize for any confusion the use of the term

   may be causing.

           There are two ways in which this global

   approach can be used for determining the impact of

   cost allocation methodology changes. I describe the

   two alternatives on pages 21 and 22 of my evidence,

   and they are also described in Mr. Robert Knecht's

   evidence in response to Hydro-Québec Distribution

   information request 8.2.

           The first way one could perform a global

   approach would be to apply the cost allocation

   methodology as proposed for the test year to the

   two thousand and two (2002) cost data used to

   determine the original cross-subsidization indices.

   The results of this analysis could then form the

   basis for the new cross-subsidization reference

   indices.
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           However, there is a fundamental problem

   with this approach, in that the necessary two

   thousand and two (2002) cost load and information,

   and maybe organizational structure data will not

   likely be available to support the calculation

   based on future methodologies that may be developed

   by Hydro-Québec Distribution. I think we have been

   seeing examples of that already, in the sense that

   one of the changes has to do with we now know what

   the depreciation costs are for specific asset

   classes, but we didn't know that in two thousand

   and two (2002), and we would be unable to apply

   that methodology back to the two thousand and two

   (2002) cost and load data. As a result, this first

   approach, I believe, can be rejected simply on the

   basis that it is really impractical to implement on

   a going-forward basis.

           The second way the global method could be

   implemented would be to apply the two thousand and

   two (2002) cost allocation methodology to the test

   year data, whereas, for this year, you would take

   the two thousand and two (2002) cost allocation

   methodology, apply it to the two thousand and

   six/two thousand and seven (2006-2007) rate year

   data, and use the results of that analysis as your
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   basis for establishing what the new cross-

   subsidization reference indices are.

           This method is likely to prove more

   practical to implement since the two thousand and

   two (2002) methodology was a fairly simple one, and

   it is likely that the data will be available in the

   future. However again, we have seen a problem with

   this already in that one of the issues that is

   coming up are the organizational changes that

   Hydro-Québec Distribution has undertaken, and we

   really don't, since that organizational structure

   didn't exist in the past, it would be really

   impractical for Hydro-Québec Distribution to try

   and figure out what the budget data and the cost

   data for a organizational structure that no longer

   exists would continue to be through time so that it

   could actually apply its two thousand and two

   (2002) cost allocation methodology.

           I also have a concern that by applying the

   two thousand and two (2002) cost allocation

   methodology to each test year's budget and load

   data, the results will reflect not only changes in

   the cost allocation methodology but also changes in

   the prices and volumes that have occurred through

   time. Because if you think about it, the result
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   would be that the cross-subsidization reference

   indices would change from year to year even in

   years where there is no change in the cost

   allocation methodology, and I don't think this is a

   logical fit-in that we should allow to happen.

           As a result, I concur with the incremental

   method proposed by Hydro-Québec Distribution based

   on the considerations of both practicality and

   consistency with the overall intent of the process.

Q. [16] The fourth area of HQD's application that OC

   asked you to review was HQD's proposal regarding

   residential rate design. Could you briefly

   summarize your evidence on this issue?

A. Yes. I think Hydro-Québec Distribution's proposals

   for two thousand and six (2006) with respect to the

   residential rate design are consistent with the

   general direction for rate structure reform that

   they set out in last year's application. They call

   for (1) a continued freeze of the fixed components

   of the residential rates, that is the forty point

   six four cents (40.64¢) per day customer charge,

   the maintaining of the first energy usage block at

   thirty kilowatthours (30 kWh) a day, increasing the

   energy rate for the second block by twice as much

   as the increase in the first block, and increasing
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   the demand charge for usage over fifty kilowatts

   (50 Kw) by seventy cents per kilowatt (70¢/Kw),

   which is the same increase approved by the Régie

   for two thousand and five (2005).

           The proposals are also consistent with the

   principles that rate design should reflect the cost

   of service structure, provide a signal to encourage

   energy efficiency, and promote equity and stability

   that were proposed by Hydro-Québec Distribution

   last year, and approved and adopted by the Régie.

           The facts demonstrating this are that (A)

   the average use for non space-heating customers

   continues to be roughly in the order of thirty

   kilowatthours (30 Kwh) per day, the increase

   differential between the first and the second usage

   blocks in terms of the rates for two thousand and

   six (2006) moves closer to but is still less than

   the differential suggested by Hydro-Québec

   Distribution's cost allocation study. Similarly,

   the two thousand and six (2006) energy rate for the

   second usage block moves to but is still less than

   Hydro-Québec Distribution's marginal costs of

   energy. And finally, the bill impacts arising from

   their particular proposal are fairly modest and

   only half of one percent (0.5%) of the residential
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   customers have a bill increase that is more than

   one percentage point above the overall average

   three percent (3%) increase proposed for all

   customers.

           Overall, the proposed changes represent a

   gradual move in the right direction that is

   consistent with the Régie's decision from last year

   which called for rate changes to be made on a

   gradual basis.

Q. [17] In your evidence, you suggested that the

   Distributor should consider setting a different

   daily kilowatthour usage value for the first energy

   block in the summer versus the winter. Could you

   please explain the basis for this?

A. Yes. I think this suggestion was really sparked by

   two things -- one is recent developments in

   Ontario, and the second is information that was

   filed by Hydro-Québec Distribution in response to

   some of the information requests during this

   proceeding.

           Since I prepared my evidence last year, the

   Ontario Energy Board has developed a regulated

   price plan for residential and small business

   customers. The principal objective of the plan is

   to provide a stable and predictable price for these
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   customers while ensuring that they pay the true

   cost of electricity over time.

           The price plan involves an inverted rate

   structure similar to that of Hydro-Québec

   Distribution, where the second block has a higher

   price than the first block; currently, it is five

   cents per kilowatthour (5¢/Kwh) for the first block

   and five point eight (5.8¢/Kwh) for the second.

           However, the size of the first usage block

   for residential customers varies between the winter

   and the summertime. In the summertime, it is six

   hundred kilowatthours (600 Kwh) a month, which is

   roughly twenty kilowatthours (20 Kwh) a day, and in

   the wintertime, it is a thousand kilowatthours

   (1,000 Kwh) a month, which is somewhat just a

   little over thirty kilowatthours (30 Kwh) a day.

   And in Ontario, the definition of winter and summer

   is a little bit different than here, summer goes

   from May to October, and winter is the balance of

   the months of the year.

           The rationale for this is really twofold --

   first, it is that the basic use is typically higher

   in the wintertime; usually, there is more indoor

   activity as opposed to outdoor activity requiring

   increased use of electricity, and just naturally,
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   lights are on for longer because the nights are

   longer during the wintertime, therefore again

   requiring more electricity for basic use.

           The second reason was that increasing the

   first usage block would help provide some relief to

   customers who use electricity for space heating

   while still providing a higher price signal at the

   margin for what they see for making marginal

   decisions about their electricity consumption.

           Turning to Quebec, the data provided by

   Hydro-Québec Distribution in this proceeding

   suggest that there are similar, there is a similar

   winter-summer usage pattern for non space-heating

   use, in that during the summer months, the average

   monthly use per non space-heating customers is in

   the order of twenty-two to twenty-five

   kilowatthours (22 - 25 Kwh) per day; while the

   average use in the wintertime is over forty

   kilowatthours (40 Kwh) per day.

           As a result, it seems like there could be a

   cost of service basis for varying the basic usage

   level between the winter and the summer months.

   Clearly, the idea requires more study; however, I

   believe it shows sufficient merit that the Régie

   should suggest that Hydro-Québec Distribution look
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   at it further.

Q. [18] Mr. Harper, have you had the opportunity to

   review the evidence filed by the ROEÉ and its

   proposal for a third energy usage block for space-

   heating customers?

   (9 h 10)

A. I must admit I haven't read the evidence in detail;

   however, I have been briefed on their proposal, and

   as I understand it, what it calls for is

   maintaining the first usage block at thirty

   kilowatthours (30 kWh) per day, maintaining two

   usage blocks for all customers during the summer

   months but increasing the second usage block to

   Hydro-Québec, the price for the second usage block

   to Hydro-Québec Distribution's marginal cost; and

   then, in the winter months, distinguishing between

   all-electric, which I believe they refer to as TAE

   customers, from the remaining residential

   customers.

           For TAE customers, a normal level of

   electricity for space heating use would be used to

   establish a second block, which would be priced at

   the current price that is used now by Hydro-Québec

   Distribution for its second block, and there would

   then be a third usage block established, whereas I
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   understand the price would be increased to Hydro-

   Québec Distribution's marginal costs.

           For the non-TAE customers, in the winter

   months, we have assumed that the proposed rate

   structure would be the same as in the summer, I

   believe, in which case there would be two usage

   blocks, and the second usage block would, the price

   would be moved to Hydro-Québec Distribution's

   marginal costs.

           Finally, as I understand it, any excess

   revenues generated by pricing these second and

   third energy blocks at marginal costs would be used

   first to reduce the fixed customer charge and then

   the rate of the first usage block, if there were

   still extra revenue left over after you have

   finished reducing the service charge.

Q. [19] Do you have any views or comments with respect

   to the ROEÉ's proposal?

A. Yes, I do, and to put it into context, I think it

   is useful to go back and look at the proposal that

   Hydro-Québec Distribution made last year when they

   were talking about rate structure design changes.

   Because they last year provided an assessment of

   introducing a third usage block as part of their

   filing.
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           In their filing, Hydro-Québec Distribution

   put forward a third, a three-block rate structure,

   where the rates reflected the cost of service

   structure. The result was that the rate for their

   second energy block in the end would actually be

   priced considerably lower than the third energy

   block, and actually perhaps even lower than what

   the second energy block would be under just the

   two-block structure.

           Thus, while the proposal had merit from a

   cost of service perspective, in that it matched

   more closely their cost structure, this was really

   going to be achieved at the expense of the

   efficiency objective, since anybody whose

   incremental usage fell into the first block or the

   second block would be paying an incremental price

   that was substantially less than Hydro-Québec

   Distribution's marginal costs, and actually less

   than what it would pay under just a two-block

   structure.

           In my evidence, I suggested that the third

   block was probably worth revisiting at some future

   point in time, but that really what we had here was

   a trade-off between having rates that represented

   the cost structure of the utility and rates that
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   represented marginal costs, and to some extent the

   proposal was achieving improvements in the cost

   structure representation for the sacrifice of

   energy efficiency.

           In my view, the ROEÉ proposal seeks to

   address these concerns regarding the reduced

   incentives for energy efficiency by applying the

   three-block structure only to all-electric

   customers in the wintertime and by pricing the

   second block at marginal costs, and then using that

   extra revenue that is generated to reduce the

   customer charge in the first energy block.

           So, however, the result is in the end,

   while they are achieving the energy efficiency

   objective, essentially, the results start to depart

   fundamentally from what you see coming out of the

   cost of service study as the cost structure of the

   company, in that the customer service charge will

   be significantly less than what would be suggested

   by the cost allocation methodology.

           As a result, I would characterize the ROEÉ

   methodology as again involving a trade-off, but

   this time one that basically prefers the energy

   efficiency objective to some extent sacrificing

   that cost structure objective. So there is a trade-
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   off involved, but this time, it is in preference to

   the energy efficiency objective, whereas under

   Hydro-Québec Distribution's proposal, the

   preference was given to the cost structure

   principle.

           These trade-offs are really a matter of

   judgement, and I think that that is something that,

   before we go down the road of significantly trading

   off one principle against the other, it is

   something that should be debated and that the Régie

   should provide some direction to parties on.

           I also have some practical issues with the

   ROEÉ proposal. One has to do, and I think it has

   been debated already, it is the question of

   precisely how do we identify who an all-electric

   space-heating customer is, and who is not an all-

   electric space-heating customer. I think self

   declaration is somewhat awkward, because what

   customer is going to declare and make a declaration

   that is going to result in paying higher rates than

   if he declared that he fell into the other

   category.

           The second practical issue has to do with

   the definition of what constitutes normal space-

   heating requirements. Requirements for space
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   heating vary by size of house, number of occupants,

   sort of the level that the house is occupied on an

   ongoing basis, it can even vary from year to year

   depending upon the weather, I guess given the size

   of Quebec, it could even depend on where you are

   located in Quebec for that particular matter.

           So I think there would be some issues about

   how one decides normal space-heating use, and if

   that usage level as established is too large, then

   you will find there are a large number of customers

   whose incremental use aren't facing marginal costs;

   if it is established too low, then you are really

   not achieving the objective of trying to provide

   sort of some level of reasonable support to space-

   heating customers. So I think, on a practical

   matter, if we want to go forward and look at it,

   there are a couple of issues that need further

   study before we can actually think about how we

   would implement it.

Q. [20] Does that conclude your comments?

R. Yes, it does.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you. Le témoin est présentement prêt pour le

   contre-interrogatoire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. L'ACEF? Ils ne sont pas ici.

   L'AQCIE?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Juste un instant.

   LE PRÉSIDENT :

   L'AQCIE-CIFQ.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Un instant, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   I think it is going to give a break to our

   recorder. Mr. Harper, you are a fast speaker,

   aren't you?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. I apologize, and I confess you aren't the first one

   who has told me that.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il n'y aura pas de questions.

   (9 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   FCEI-ASSQ, Maître Turmel?

   CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL :

   Deux courtes questions, Monsieur le Président.

Q. [21] Good morning, Mr. Harper. One general

   question. Please, how would you describe cross-
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   subsidization in the regulatory landscape in

   general, is it much more seen as a principle or an

   exception?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. I would say it is typically under jurisdictions

   seen as an exception, but probably a pervasive

   exception. I don't think there is sort any

   regulator that sort of tries to, in each particular

   proceeding, move, you know, change rates, or

   differentiate rates, rate increases for different

   customer classes so that in every proceeding, you

   know, if you are using a hundred percent (100%) as

   your benchmark, which is more typically the case in

   other regulatory regimes, that sort of, the

   resulting revenue-to-cost ratios are going to be,

   are going to come out at a hundred percent (100%),

   based on every decision, I think it is recognized

   that those exceptions will exist through time, and

   that through time, hopefully with, the regulator

   can gradually move the revenue-to-cost ratios

   towards a hundred percent (100%).

           Then the other thing is it depends on what

   you mean by an "exception", because I think,

   typically, regulators will accept revenue-to-cost

   ratios that vary from a hundred percent (100%) as
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   long as they fall within some acceptable band. Some

   regulators use ninety-five/one 0'five (95 - 105%)

   as being the appropriate band, some use ninety

   percent up to a hundred and ten percent (90 -

   110%).

           So if you say the exception is departure

   from a hundred (100%), I say it is probably fairly

   standard; if you say the exception is that we want

   to be, we don't want to be outside of what is a

   reasonable result, we want to be trying to make

   sure we are moving towards a correct result, then

   that is something that most regulators don't

   practice.

Q. [22] Okay. And second and last question, with the

   fact that cross-subsidization is enshrined within

   their regulatory framework up to one hundred and

   sixty-five terawatthours (165 TWh), is the post-

   heritage cost allocation getting us much more

   closer to a generally agreed principle of cost

   allocation?

A. I am sorry, but I am not, I didn't understand the,

   maybe I am incorrect, and my counsel can correct me

   on this, but I didn't understand the requirements

   for the cross-subsidization as just, you know, we

   maintain the existing cross-subsidization as
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   applying just to the heritage pool allocation, I

   though it would apply to all the costs that are

   being allocated to customer classes, both the post-

   heritage pool costs and the heritage pool costs.

           So, and if that is the case, then really, I

   am not too sure how to answer your question,

   because...

Q. [23] My question is much more looking at, since you

   are advocating Scenario A, with respect to cost

   allocation, you made a difference with volume, with

   what you are advocating and contrary to what HQD is

   asking for, is that getting us, in terms of, I

   mean, and I recall my first question, with respect

   to principle and exception, are we getting that

   much closer on the generally agreed principle of

   cost allocation by doing so with Scenario A?

A. I think if the view is that the generally agreed

   principle for cost allocation is that the cost

   allocation methodology should track costs and

   reflect cost causality, I think that was the

   principle on which I was saying, I think the

   Scenario A is a better approach than using the

   simple load factor approach in the global method.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Thank you.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Le RNCREQ?

   M. JEAN LACROIX :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. ROEÉ?

   CROSS-EXAMINED BY Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Franklin Gertler, pour le ROEÉ. Mr.

   Harper has, on his examination in chief, already

   covered a good bit of the ground I was going to

   cover, so I will have, I think, just a couple of

   questions regarding his evidence on the ROEÉ

   proposal. And, Mr. Harper, I am in the strange

   position of being an English speaking Quebecker who

   does regulatory work in French, so when I get the

   terms wrong in English, you will correct me, I

   hope.

Q. [24] I just wanted to bring you back briefly to the

   issue of how you determine who is all electric for

   space heating. And the first thing, I want to give

   you an opportunity to clarify, I thought I heard

   you more or less say, "Nobody is going to make a

   true declaration, and everyone is going to cheat

   and lie on this", and is that truly your
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   experience, is that your evidence with regard to,

   because I am thinking of the Income Tax Act which,

   you know, works most of the time for most people?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. No, you know, I don't believe, you know, everybody

   would do it, but I think there is probably a

   percentage of the population that, when they think

   through it, we have a similar issue in Ontario,

   that we have to monitor closely in the sense that

   customers that are year-round residential customers

   qualify for rural rate assistance, which means they

   pay lower bills than customers that are not year-

   round residential customers.

           And, of course, you have a question about

   people having second homes and cottages, and how

   long they use those for. And in the end, we found

   we had to come up with a fairly lengthy set of

   criteria for people to be able to demonstrate, they

   show us their driver's licence, that is their

   residence, that is the place they file their income

   tax from, that is the place they vote from when it

   comes to voting, so that you go through a number of

   criteria, because there were a number of people who

   sort of were looking to get this lower rate for

   what was effectively their cottage as opposed to
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   their principal residence.

           And sometimes, cottages can be fairly large

   in terms of their consumption, so it was difficult

   just to use consumption to determine whether or not

   one had a small cottage. You know, some cottages in

   the Muskokas are pretty grand, unfortunately. So

   that I am not saying everybody would do it, but I

   think, you know, there is sort of an inherent

   problem with that, that I think you would have to

   recognize, and I guess it is really to some extent

   why I guess you continually see revisions of things

   like the Income Tax Act, because people decide they

   want to try and close loopholes that people have

   found in the Act.

Q. [25] But in terms of, I would have thought that the

   profile of energy used that Hydro-Québec would have

   access to would make it fairly easy or, you know,

   at least feasible to make some of the distinctions

   between who is all electric and who is not, the

   seasonal use, which is a bit different from the

   cottage issue, which is where, you have to know

   whether or not whether they are, what equipment

   they have, whether they have gone up to this house

   twice in the winter or whether they are there all

   the time.
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A. Yes.

Q. [26] Which is obviously a difficult thing to

   determine by looking at an electric meter.

A. You know, I think it warrants further study to see

   whether Hydro-Québec Distribution feels that, you

   know, and perhaps in consultation with other

   interested parties, feels it can use its billing

   data to determine who is a space-heating customer,

   and who is not a space-heating customer.

           You know, there may be, as I said in my

   direct, there is probably a significant variation

   in terms of the size of households that are out

   there, so that, you know, it may be that a small

   fairly high efficient house using maybe electricity

   as their primary source of heating but maybe having

   some supplementary heating through wood stoves, or

   whatever, they might naturally fall into that

   category, it might actually have a lower level of

   consumption than a large residential customer who

   has got a, you know, who is all gas but has a, you

   know, a large house, saunas, whatever you want to

   think about.

Q. [27] Right. The point you are getting at, I assume

   you are getting at, is that there is an art as well

   as a science to rate-making?
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A. Yes, right. You know, and I think that is something

   that, you know, it is worthwhile, you know, I

   think, it probably has some merit in terms of

   trying to test and see whether you can do it, I am

   just cautioning that I don't think you would be

   able to draw a clear red line and say everybody

   above that is space heating, everybody below that

   is not, there will be a lot of art involved in

   that.

Q. [28] Yes. Or that you have got all the costs

   perfectly allocated in a cost allocation approach

   either?

A. Exactly.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Okay, thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. SÉ/AQLPA, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Union des consommateurs, Maître Fecteau?

   CROSS-EXAMINED BY Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Bonjour, tout le monde. Bonjour, Monsieur

   Harper. J'ai seulement deux questions pour vous

   également.
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Q. [29] Je vous amènerais, si vous le voulez bien, à

   la page 14 de votre rapport, aux lignes 11 à 16,

   plus particulièrement la dernière partie du

   paragraphe; je vais vous la lire pour que ce soit

   clair :

                ... it would be reasonable for the

                Régie to direct HQD to invest the

                effort required to implement the more

                detailed cost allocation represented

                by Scenario A on an ongoing basis and

                to improve this methodology over time.

   J'aimerais savoir, Monsieur Harper, de quelle, est-

   ce que vous aviez une amélioration en tête de cette

   méthode quand vous avez écrit cette ligne,

   particulièrement la ligne 16, ou est-ce que c'était

   une suggestion générale que vous faites, que vous

   faisiez à la Régie?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Actually, to be quite honest, at the time I was

   writing it, it was probably more general in mind, I

   have been giving some thoughts to the issue since

   then leading up to this point here, and

   particularly some of the cross that took place last

   week, one of the things that struck me is the, is

   perhaps an issue around transparency versus the
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   confidentiality issue that came up, and I can

   appreciate that perhaps, when you only have a few

   contracts, providing any level of disaggregation

   becomes awkward because there is only a few

   contracts involved.

           As we move forward and we increase the

   number of contracts that Hydro-Québec Distribution

   actually has, you may be able, from an information

   presentation perspective, to aggregate say three or

   more contracts that are sort of similar in nature

   and providing it, maybe they are wind-power

   contracts for that matter, and present the results

   of that information on an aggregate basis, thereby

   respecting the confidentiality concerns, but again

   providing more information so that parties here and

   the Régie have a better insight into how the method

   actually works.

           So that is one, perhaps, thought. You

   could, you have to wait until I think you get

   sufficient contracts that you could actually

   perform that aggregation, but that is maybe one

   thought that has come to be since then as to a way

   you could improve the transparency of the

   methodology.

Q. [30] Donc, si je comprends bien, les améliorations
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   à la méthode que vous proposez, la méthode A,

   seraient au niveau de l'information qui serait à

   acquérir, est-ce que c'est, est-ce que je comprends

   bien?

A. Yes.

Q. [31] Okay. Thank you. Maintenant, dans une réponse

   d'Option consommateurs à la demande de

   renseignements numéro 1 d'Hydro-Québec, la demande

   2.1, page 4, à la dernière phrase, vous dites :

                Finally, it should be noted that

                Scenario A is not a "marginal

                approach" if the term "marginal" is

                meant to suggest that the approach

                grants "first come, first serve"

                rights to customers.

   Pouvez-vous élaborer sur le fait que le scénario A

   n'est pas une approche marginale en considérant que

   le terme « marginal » sous-entende l'approche

   « premier arrivé, premier servi »; en quoi est-ce

   que le scénario A n'est pas de ce type « premier

   arrivé, premier servi »?

   (9 h 30)

A. I think this was an issue I tried to cover in my

   direct, in making the distinction that there are

   really two issues involved in the allocation. One
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   is how do you identify the, what process do you use

   to identify the kilowatthours by customer class

   usage of the post-heritage pool and in doing that

   you could either use a global approach -- this time

   "global approach" in the sense of post-heritage

   pool allocation -- a global approach such as Hydro-

   Québec Distribution is doing which a rolled-in

   approach or you could use, I guess, determine an

   incremental approach where you fix the heritage

   pool usage once and for all and all other uses

   going forward is determined. That's issue one, and

   I guess, my view is that that issue is somewhat

   that, what I understand, will be established by the

   Government through decree. When I was recommending

   scenario A, I was recommending the aspect, what I

   was suggesting we should adopt is the aspects of

   scenario A that deal with the allocation of this

   post-heritage pool supply costs to customers.

           In the technical meetings where Hydro-

   Québec Distribution presented the scenarios, they

   had assumed that the heritage pool supply was fixed

   and I guess what I'm saying is that was an

   assumption, I guess, there were many ways one could

   have presented the scenarios, that was an

   assumption at the time. The assumption is something
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   that, as I said, will be set by Government, I was

   trying to focus on the part that if you're dealing

   just with the allocation of the post-heritage pool

   supply costs, that really isn't addressing at all

   or haven't to deal at all with the question of

   first come first served; because first come first

   served because first come first served versus

   rolled-in approach is dealing with the question how

   you determine what kilowatthours by customer class

   are attributed to the post-heritage pool.

Q. [32] Okay. Thank you very much.

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Fraser.

   CROSS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER :

Q. [33] Bonjours Messieurs. Good morning, Mr. Harper.

A. Good morning.

Q. [34] As you were probably told in your career,

   cross-examination of a cost allocation expert is

   never an easy task. So...

A. So, yours should be easy with so many experts

   around.

Q. [35] So, I'll start with an easy one. On page 32 of

   your report, note 94, you speak about an earlier

   evidence you filed in a OEB case regarding, I

   R-3579-2005                   WILLIAM O. HARPER - OC

   12 décembre 2005                   Cross-examination

                         - 63 -          Me Éric Fraser

   guess, rate shock and it is stated:

                [...] rate increases in the order of

                10% attracted significantly more

                attention of regulators and would

                generate concerns regarding rate

                shock.

   I understand that this hearing was about the two

   thousand six (2006) electricity rate handbook?

A. Right, that is correct and the reason why a

   handbook or a sort of a standard methodology

   approach is being developed was the Régie has to

   approve, excuse me, OEB has to approve the rates

   for some ninety (90) electricity distributors and

   they were looking for establishing sort of a more I

   won't call it streamline but more sort of a

   standard way that people would file, a standard way

   they would present the results and so that it would

   make the regulation of these ninety (90) utilities,

   they wouldn't have to have ninety (90) oral

   hearings before the Board.

Q. [36] And I understand that this rule of the ten

   percent (10%) has been adopted by the OEB in the

   handbook?

A. Yes and maybe I should clarify. What happens is if

   the, if the rate increase for any customer class or

   R-3579-2005                   WILLIAM O. HARPER - OC

   12 décembre 2005                   Cross-examination

                         - 64 -          Me Éric Fraser

   subsegment, let's say, if a utility has a material

   number of customers that use more than maybe,

   residential customer use two hundred and fifty

   kilowatthours (250 kWh) or less then really it's

   the rate impact, if the rate impact is, total bill

   impact is greater than ten percent (10%) then

   basically the utility is expected to provide to the

   OEB either a mitigation plan that is how do they

   plan to mitigate that impact or reasons why they do

   not believe it's appropriate that they mitigate

   that impact.

Q. [37] Thank you. So, let's start with cost

   allocation. I understand from your report that what

   you propose is a two-step methodology. The first

   one would be the identification, that's correct?

A. You're talking about the post-heritage pool.

Q. [38] Yes.

A. Alright.

Q. [39] Excuse me. Post-patrimonial, post-heritage,

   yes. On that first step, you are proposing a

   rolled-in treatment?

A. Well, I guess, I'm really not proposing anything

   because in my view, that's something that will be

   given as, through directions from the Government as

   to how that will be done. I think, if I had my
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   preference between the two and the Régie was the

   one to make the decision, I would be recommending a

   rolled-in the treatment.

Q. [40] Because a rolled-in approach is more

   consistent with regulatory practices?

A. Yes.

Q. [41] And then you go on step 2 which would be the

   allocation of what would be identified in step 1 as

   post-heritage based on scenario A?

A. That's correct, using sort of the methodology that

   scenario A employs for allocating the post-heritage

   pool supply costs to customers.

Q. [42] Are you familiar with scenario C that was

   discussed in technical reunions?

A. Maybe I can outline for you my understanding of

   scenario C and you can tell me whether or not I'm

   familiar with it.

Q. [43] Go ahead.

A. I believe scenario C is the one that looks at the

   terms of the individual contracts, contracts may be

   based on, you know, the contracts may call for the

   party selling electricity to be paid on a, per

   kilowatthour basis or to be paid on a, per kilowatt

   basis, they may even be call to be paid on a fixed

   cost basis, I'm not too sure but I think the idea
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   would be then to use those parameters in the

   contract and if the contract call for it to all be

   paid on demand basis, it would all be allocated on

   demand basis if they call to be all, et cetera.

Q. [44] Actually, in detail scenario C was somewhat

   similar to what you're proposing because step 1 was

   the same, which is the identification of post-

   heritage would go with rolled-in approach and step

   2 would be an allocation but based on global

   treatment, applying the same rule as global

   treatment that is usage factor and losses?

A. So, what you're telling me is that step C is really

   using load factors by customer class to allocate?

Q. [45] Exact. But with two distinct blocks of energy,

   one for heritage and the other one for post-

   heritage?

A. So, obviously, my understanding of scenario C was

   not, was not...

Q. [46] Not exactly.

A. Was not on the mark. I don't believe I characterize

   that as being similar to what I was proposing but,

   because that sounds much more like the global

   method that Hydro-Québec Distribution is proposing

   actually.

Q. [47] It is similar in the way that it's going with
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   two steps and the first step is the same one?

   Because there was also other scenarios where the

   first step was not a rolled-in methodology? But

   since you haven't study...

A. You know, I must admit, maybe to clarify, when

   sort, going through Hydro-Québec Distribution's

   evidence, it seems to itself come pretty quickly to

   dismissing the other methods that have been

   discussed in the technical committees, I didn't

   spend a lot of time reminding myself as to how

   those particular methods worked and focus just on

   the scenario A.

Q. [48] Okay. In IR to Hydro-Québec's question,

   question 1.2), it's at page 5 of your interrogatory

   response, I said page 5 but it's more page 3.

A. Right.

Q. [49] Excuse me. You give the example of British

   Columbia. You also come to the conclusion, because

   you were asked, based on your experience, how was

   allocated cost of supply contracts for other

   distributors and you come to the conclusion that

   there is different treatments in cost allocation

   when there is different sources of supply. Am I

   understanding correctly?

A. Yes, I think what I was trying to outline here is
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   there are jurisdictions that basically will look at

   the sources of supply, frequently, it's, whether

   it's hydraulic, say, versus thermal and apply a

   different method of allocation to one versus the

   other.

Q. [50] Okay. Am I right when I think that when they

   do separate between sources of supply, there is

   kind of the rolled-in approach between those

   supplies? Well, for each of those supplies, let's

   say, there is a rolled-in approach with hydro, the

   cost of hydro is all the hydro and not...

A. Yes, I think that's fair to say they don't go down

   by individual hydraulic station, say, Revelstoke is

   done specifically this way and some other hydro

   stations in B.C. is done another way, it's done on

   an aggregate level. I must point out that the B.C.

   methodology is one that probably hasn't been

   reviewed for about ten (10) years so it's...

Q. [51] Okay. But, I'll ask my question in a generic

   fashion. It could be B.C., it could be somewhere

   else, when we have different methods for different

   sources of supply, it would be the same if you have

   your thermal costs, it will be a rolled-in, the

   thermal cost of supply, not the last, it would not

   be a marginal methodology for a particular source
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   of supply?

A. If, I believe the answer is yes, I'm not too sure

   if I precisely understand the question but I think

   what you are asking is do they take, sort of say,

   all the costs of thermal...

Q. [52] Yes.

A. ... and group them together.

Q. [53] Group them, yes.

A. And group them together and say, we're going treat

   those as being, say, a hundred percent (100%)

   demand related...

Q. [54] Exactly.

A. ... or close to a hundred percent (100%) demand

   related on the basis that, you know, in this

   particular system, thermal stations have installed

   primarily to sort of provide support during peak

   hours.

Q. [55] Okay. So, once they have all those sources of

   supply...

A. Stack up.

Q. [56] ... stack up then they allocate to all the

   different customers? Or categories of customers?

A. Yes.

Q. [57] Okay. Have you ever seen jurisdictions where

   they allocate based on old and new sources of
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   supply so they will allocate differently old hydro

   with new hydro?

A. I've never seen it actually done and approved by a

   Board; actually, Manitoba Hydro has just file with

   their Regulator in response to direction from the

   Regulator three, four different cost allocation

   methodologies, the results for four different cost

   allocation methodologies for generation plant and

   one of the four that the Regulator actually asked

   Manitoba Hydro to file was making a distinction

   between old and new generation assets and so, I've

   seen it done in terms of presentation of

   alternatives. I'll say that in terms of expressing

   their preference, we haven't start the hearing yet,

   expressing their preference, it's not the preferred

   approach that Manitoba Hydro is recommending to the

   Board. So, I'm trying to be truthful in my answer,

   I've seen it, I haven't seen it adopted anywhere.

Q. [58] Okay. Would you agree with me that the main

   distinction between heritage and post-heritage is

   cost since it's so, since the difference is so

   important?

A. Yes, I think, you know, the main distinction from,

   particularly from a cost allocation, from a cost

   perspective, is the cost, yes.
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Q. [59] I'll ask a few questions on cross-

   subsidization and I may trip a few times on that

   word. Don't you think that every cost allocation

   method that the Régie will, well, actually, every

   cost allocation method must take into account the

   context in which it is applied, either the context

   with market or the legislative context?

A. Well, I think, clearly, it has to take in the

   legislative context in the sense that, I guess,

   the, I'd say, legislation probably trumps that

   particular decision on cost allocation. You know, I

   think, clearly, one of the issues and one the

   reasons why cost allocation varies between

   utilities is that the utilities tend to be

   different in terms of how they operate and what

   type of facilities they operate and if you mean

   context in that sense in terms of the context...

Q. [60] Yes.

A. ... of the utility then yes, it does. That's why we

   see such a variation in terms of allocation methods

   across utilities because the allocation

   methodology, has to take into account the context

   and the cost as well.

Q. [61] I will submit to you that, and I know your

   opinion in general, but cross-subsidization is one
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   element of context that has to be taken into

   account when we regulate Hydro-Québec and when we

   do cost allocation?

A. I agree, it's something we have to take into

   account when we regulate Hydro-Québec, clearly; I'm

   sort of less clear as to how it impacts on choices,

   how we should allow to impact on choices with

   respect to cost allocation. I think what would

   happen is, is the requirements that we maintain the

   cross-subsidization that existed roughly at the

   time the Act was passed, perhaps, dilutes the

   impact, you know, that you're trying to achieve

   through cost-tracking but I think it basically, you

   know, I think it dilutes it, I think it just

   dilutes it, I don't think that means we necessarily

   have to abandon the principle that we have when

   we're trying to allocate cost to the best of our

   ability.

Q. [62] Were you made aware of the evidence by Hydro-

   Québec on the adverse impact or adverse effect that

   could have the maintenance of cross-subsidization

   when we come at rate setting process after a cost

   allocation?

A. Yes, I was... I was looking at a presentation with

   arrows and boxes...
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Q. [63] Yes.

   (9 h 50)

A. ... with arrows going up and down and trying to,

   this maybe one of the places where I was confused,

   actually, you know and I think, I think and I think

   really what you're showing there, you know, and

   maybe take, yes I am, yes I am aware of it and I

   think that's what basically, in my mind, leads to a

   dilution. I wasn't too sure whether the precise

   derivation of the rate increases by customer class

   was something that, I think, in the end, that's

   something the Régie would decide in terms of how

   much of a departure should each class have from its

   reference index, you know, but yes, I'm aware of

   it, still, I don't think it changes my views on

   cost allocation though.

Q. [64] But if the other elements of that piece of

   evidence from Hydro-Québec was that some kind of a

   marginal treatment or when we put more emphasis on

   post-heritage could amplify the adverse effect of

   cross-subsidization? I would like your expert

   opinion on, when comes rate setting purpose and

   we're in front of a situation where cross-

   subsidization can lead to, not only diluting the

   cost causality, cost causality signal that we want
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   to bring with cost allocation but simply turns it

   the other way around. How do we deal with that when

   comes rate setting with the two, those two

   principles or those two values?

A. I guess, the reason I was struggling with the

   example given in the presentation and, I realize in

   an overhead presentation, it's hard to sort of

   distinguish. I was having a hard time, on my own

   understanding how the requirement for cross-

   subsidization could actually flip things around

   entirely. Let's say, in the example given, the

   first example given which was that the residential

   volumes increase by ten percent (10%) cost increase

   by ten percent (10%), you know, under a normal rate

   setting process where revenue cost ratios were a

   hundred (100) that would, you know, actually, there

   will be no change neither in rates actually because

   volumes go up by ten percent (10%), revenues from

   residential customers go up by ten percent (10%),

   costs go up by ten percent (10%), you still have a

   hundred percent (100%), everything works out

   nicely.

Q. [65] The problem is over here, you don't have your

   hundred percent (100%).

A. Right. You know what happens here is that, costs go
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   up by ten percent (10%), we can only increase the

   rates basically because of the requirement to

   maintain the ratio at something around eighty

   percent (80%), rounding for simplicity purposes,

   you know, the revenues don't go up by the same

   amount that cost could go up so overall the company

   Hydro-Québec Distribution is still under recovering

   it then basically has to look where am I going get

   the additional money from, you know, the question,

   you know, in my mind, the additional money, you

   know, you can't take it all from one customer class

   because that's going to really distort their cross-

   subsidization index. You probably should probably

   take a little bit from every customer class and

   maybe still have a uniform rate increase across all

   customer classes so that each customer class is

   depart a little bit from their cross-subsidization

   reference point but everybody's departure is

   roughly about the same.

Q. [66] Okay.

A. A more interesting example would be as if load went

   up by ten percent (10%), the cost went up by thirty

   percent (30%), you know, I think on that particular

   example, you would find yourself, that would signal

   that I want to, that I should increase rates, have
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   a differential rate for residential customers but

   you would find that because of the eighty percent

   (80%) ratio, I can't increase to recover the whole

   thirty percent (30%) cost increase and I still have

   a little bit I have to get from other customer

   classes.

           At the end of the day though the increase

   for residential customers is going to be bigger

   than the increase for the remaining classes and

   that's why I called it just a dilution as opposed

   to flipping it around to the point whereby general

   services see a bigger rate increase than

   residential, I couldn't understand say how that

   would happen.

Q. [67] Okay. Since there are no precise guidelines on

   how we should be strict with the rule of

   maintenance of the cross-subsidization, as an

   expert, what would be your advice on that?

A. Well, one, I think it has been recognized when we

   talked about cross-subsidization reference points

   last year that it probably was impossible to keep

   everybody exactly on the reference point going

   forward in time and so I think, my advice would be,

   would be to try and keep everybody as, you know, if

   there is to be a departure from the reference
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   points, you should try to keep everybody roughly

   about the same, maybe in percentage terms, in terms

   of departure from the reference point and, you

   know, if you can't bang on for everybody because

   the algebra just doesn't work, maybe, and that goes

   back to the point I was talking about originally on

   the ten percent (10%) increase in volumes for

   residential and ten percent (10%) increase in cost

   if, you know, that necessitates a rate increase

   for, that necessitates a rate increase for

   somebody, it should probably be a little bit across

   all customer classes, the result would be each

   customer class index will probably vary a little

   bit from its reference point but you wouldn't have

   somebody that was banged on and somebody that was

   way off and that would be my, that would be my

   recommendation as you try to sort of maintain, if

   there is a deviation, maintain a similar deviation

   across all classes.

Q. [68] And couldn't we accept some deviation?

A. Well, I think we're going to have to accept some

   deviation, I think one, because we have

   acknowledged that we can't meet that reference

   point exactly and two, I think the Régie itself

   correctly has decided that they are not going to
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   sort of have differential rate increase to react to

   every single change because, you know, price-cost

   volume effects may vary a little bit from year to

   year and you may find yourself trying to jump

   around and hit a moving target, it's probably

   better to wait and see whether there is persistency

   in the variation and whether the variation is

   growing before you decide that you're going to, so,

   yes, I think you will have, you will want to accept

   some variation.

Q. [69] Thank you very much, Mr. Harper, I'm done with

   my cross-examination, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur le Président.

   EXAMINED BY Me RICHARD LASSONDE :

Q. [70] Good morning, Mr. Harper. I'm going to ask the

   questions in English. I have first a question on

   your residential rate structure proposal, page 30

   of your testimony.

A. Yes, I have it.

Q. [71] I believe there is a typo on lines 8 and 9,

   you're referring to kilowatthour per month, I

   guess, it's per day?
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A. Per day, you're correct, I'm sorry.

Q. [72] Okay. You recommend that, well, you've talked

   about that earlier, you recommend that Hydro-Québec

   further assist refinements to its residential rate

   structure, mainly to implement two-tiered price

   structure where the first usage block would

   increase, for example, by, from thirty kilowatthour

   (30 kWh) a day to thirty-five kilowatthour (35 kWh)

   a day, you've explained the rational behind such a

   structure in Ontario, could you just summarize

   briefly the rational in Ontario and tell us if it

   works in Québec considering the importance of the

   heating load in Québec?

A. I think the rational in Ontario, as I outlined in

   my direct was two-fold, one was to recognize that

   probably, if that first usage block is to capture

   basic use, that probably basic use in the winter

   times is likely higher on a kilowatthours per day

   than basic use in the summer times, there is

   probably two reasons for that. One is there is more

   daylight hours in the summer time which means you

   probably need less lighting in the summer than you

   do in the winter. Secondly, people are probably

   indoors a lot more during the winter time than

   during the summer time, indoor using more
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   electricity for various, say non-electric purposes,

   I think that particular rational applies equally in

   Québec as opposed to Ontario.

           You know, I guess, the question is, is

   maybe comes down to the question of what's the cut-

   off for that basic use and if you recall the

   numbers I was quoting in Ontario, I was talking

   about, I think, down around twenty kilowatthours

   (20 kWh) in the summer time and about thirty-three

   kilowatthours (33 kWh) per day in the winter time

   and I think the usage characteristics for Québec

   would suggest that maybe the blocks, the block size

   is different for Québec maybe because Québec's

   customers have a different usage pattern than they

   do in Ontario.

           Now, I'll be quite frank with you, I think,

   one of the struggles Ontario had was when they were

   coming up with this was because they had ninety

   (90) different electric distribution utilities each

   of which collected their own billing data, trying

   to get data on what was typical use was a lot more

   difficult there, you have to insist that ninety

   (90) different utilities provide their billing data

   whereas in Québec, here, sort of, you know, at

   least in this area, you certainly are much more
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   fortunate in the sense of all of the billing data

   resides with one particular distributor primarily

   and that's Hydro-Québec Distribution. So, I think

   there is a much better ability here in Québec to

   establish what's the right cut-off points for

   winter and summer and the preliminary data suggest

   the numbers would be different then they would be

   in Ontario and perhaps higher in both the summer

   and the winter.

           The second rational which was dealing with

   trying to acknowledge that, you know, there is a

   space heating use for electricity in the wintertime

   and trying through that higher block at least

   provides some level of relief for space-heating

   customers, you know, for at least an initial usage

   they may be making for electricity for space

   heating was one of the rationales in Ontario, and I

   think it probably applies even more here in Quebec

   since there is probably even more electric space-

   heating customers in Quebec than there are in

   Ontario.

Q. [73] Thank you. I would like to come back on the

   allocation method of the post-patrimonial

   electricity costs. I would like to discuss with you

   concepts or principles, let's forget for a moment
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   the heritage pool and the post-heritage

   electricity, and let's forget about the cross-

   subsidization, what would be the main distinction

   between a global and a marginal method of

   allocating the costs of electricity, and give us an

   example?

A. I guess, at the fundamental level, I guess,

   because, you know, put aside, I guess, you know,

   what you would be saying is that, on an incremental

   method, is that new customers would pay the costs

   associated with the new facilities that were

   brought in, in place, you know, you are looking at

   accounting costs now, this isn't marginal costs,

   because the revenue requirement is based on

   accounting costs.

           So that additional customers are sort of

   the most, the newest customers on the system, the

   costs they pay are basically the costs of, say, the

   newest facilities that have been added to the

   system, because conceptually, they are the ones

   that have been added to meet their requirements. I

   think at a principle level, that is the, that sort

   of is the, is sort of the inherent logic behind the

   incremental approach.

Q. [74] Okay. How would you qualify a method by which
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   the hourly average cost of post-patrimonial

   electricity is allocated on an hourly basis to

   categories of customers in proportion of their use

   of the post-patrimonial electricity, would that be

   global, marginal, or a variation of...

A. Well, like I said, I don't think the, and this is

   where I was trying to make the distinction in my

   evidence, I don't think the allocation method, you

   know, is the, I don't think the allocation method

   is basically the incremental, is basically the

   definition of "incremental"; the definition of

   "incremental" is how you define the customers that

   are actually going to attract that cost.

           And if you are identifying the customers

   using the post-heritage pool on a global basis,

   then basically, the allocation method you are using

   is really sort of inherently based on a global or a

   rolled-in approach to identifying what customers

   are responsible for what facilities.

           If you are identifying the post-heritage

   pool basis based on a fixed approach where we take

   the customer consumption in two thousand and two

   (2002) and the incremental growth is all attributed

   to the post-heritage pool, then the allocation

   based on your method would basically be some form
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   of an incremental approach. But I don't think the

   allocation method itself is inherently either,

   should be characterized inherently as either

   incremental or rolled-in.

Q. [75] Okay. I want you to take a couple of minutes,

   I didn't think I was going to ask you my questions

   before the break, so I want you to take just a few

   minutes to read section 52.2 of the Act; I am not

   going to ask you for a legal opinion on that.

A. That's good.

Q. [76] Okay.

A. This is in English, okay, good.

Q. [77] It is in English, and it is...

A. Okay, no, I just...

Q. [78] Just read the yellow section.

A. Okay, without parsing the words, I think I have a

   general understanding of what this is.

Q. [79] Okay. Well, my question was, how would you

   qualify the allocation methodology referred to in

   this section of the Act...

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aimerais juste savoir quelle phrase exactement de

   52.2 qui fait une page?

   LE PRÉSIDENT :

   Nous, on ne l'a pas souligné en jaune.
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   Me RICHARD LASSONDE :

   Donnez-lui donc, vous allez avoir une copie

   soulignée, juste le jaune.

   LE PRÉSIDENT :

   52 point quoi, Maître Lassonde?

   Me RICHARD LASSONDE :

   52.2.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Premier paragraphe.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

Q. [80] Especially when the Act says that,

                The cost of electric power shall be

                attributed to various classes of

                customers according to their

                consumption characteristics, that is,

                utilization factors and power losses

                attributable to the transmission and

                distribution system.

   And before that, the Act says that you have to add

   the total costs of the heritage pool and the post-

   heritage contracts.

A. I think they are two separate sentences here, so I
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   think the first sentence is dealing with what is

   the total cost of electricity that HQD can recover

   from its customers, and it is saying it is both, so

   it is almost defining more the revenue requirement,

   it my mind, it is saying they have to recover,

   recover both the heritage pool costs and the post-

   heritage pool costs, and both are legitimate costs

   to consider in the revenue requirement.

           The second sentence is dealing with the

   sort of, as you say, more with the allocation of

   those costs to customers, and I guess what it is

   saying is, in considering that allocation, you

   really should take into consideration the, I guess

   the utilization factors and the losses attributable

   to those customers.

           There are a number of ways that one can

   take into account the utilization factors, one can

   look at load factors, one can look at hourly,

   another, hourly use per customer class over the

   course of the whole year is probably even a more

   refined way of looking at utilization factors than

   load factor.

           But I think it is all it is saying is, you

   know, it is simply saying, you shouldn't take the

   fact you have four customer classes and divide the
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   costs by four, I mean, I think it is saying, you

   have to be a little bit more scientific than that

   and consider the usage of, sort of the electricity

   usage that the customer classes have when you are

   actually allocating the costs to them.

Q. [81] Okay. Could that qualify as a global method,

   or could that be done by a marginal method, or...

A. Well, I guess, in essence, and maybe I can use the

   word "rolled-in" I think as a, I think it probably

   could be done on a rolled-in method, or a global

   method, it is not, you know, it isn't necessarily

   precluding, the Act itself doesn't necessarily say

   how you are going to separate, you know, sort of

   heritage pool consumption from non-heritage pool

   consumption.

           I think we have decrees that actually do

   that as opposed to the Act itself, but I think this

   is at a, you know, legislation typically is at a

   broad level, and then regulation gets down and sort

   of get more specific in terms of how things are to

   be done. So I don't think this particular section,

   in my view, doesn't necessarily say whether it be

   rolled-in or an incremental approach, it just say,

   you have to take into account customer usage

   characteristics when you are actually figuring out
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   how to allocate costs to them.

           I mean, it doesn't say you have to take

   into account vintage, which might necessitate

   saying, "I have to use an incremental approach",

   and it doesn't say you can't do it, so...

Q. [82] Okay, let's go a step further, and if the

   Distributor was able to make a perfect match on an

   hourly basis between, first, the precise use of the

   post-patrimonial electricity by each category of

   customers, and second, the average hourly cost

   associated to providing the electricity to such

   categories, would that be a global allocation

   method, or would that be a method that is relevant,

   "compatible", compatible with the, what we have

   just read in section 52.2 of the Act -- do you

   understand my perfect match?

A. Yes, I think so, and I think, if I can answer the

   question, I think, one, I think there are two

   questions here, I think I need to answer both of

   them. I think (1) it would be compatible with what

   is written here; (2) I don't agree that that method

   would necessarily be a rolled-in method, or an

   incremental method, that would depend on how you

   determine the volume of consumption by each

   customer class for the post-heritage pool use,
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   which is a separate issue. But I think the approach

   you outlined would be compatible with what is

   listed here, with what is written here.

Q. [83] Finally, if one was able to specify, on an

   hourly basis, the way each category of customers

   utilizes the electricity, isn't that the most

   precise utilization factor, an almost a real time

   utilization factor?

A. Yes, it is more precise than, say, load factor,

   yes.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Monsieur Carrier?

   EXAMINED BY Mr. RICHARD CARRIER :

   Bonjour, Monsieur Harper. Mes questions seront en

   français.

Q. [84] Ma première question, je vous amènerais à la

   page 9 de votre preuve, à la ligne 18. Donc vous

   identifiez ici la façon dont les volumes

   d'électricité sont établis pour l'électricité

   patrimoniale et l'électricité postpatrimoniale sur

   une base « proportion of the total sales ».

           Ma question ici, c'est : à cette étape-ci,

   vous la voyez comme une étape distincte du choix
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   par la suite du mode d'allocation par catégorie de

   consommateurs des coûts patrimoniaux et

   postpatrimoniaux?

A. Yes, I do. If by attribution of cost by customer

   category, you mean how do you allocate the post-

   heritage pool costs to the different customer

   classes, I see that as being a separate issue, and

   that is why, in my evidence, I sort of wrote it

   down as, I sort of tried to parse it as two

   separate issues.

Q. [85] Maintenant, je vous amènerais à la page 12,

   les lignes 18 à 21. À ces lignes, vous décrivez la

   méthode utilisée dans le décret 2005 pour allouer

   par catégorie de consommateurs les coûts de

   l'électricité patrimoniale. À cette étape-ci, est-

   ce que ça implique, selon vous, que par la suite,

   pour le postpatrimonial, on doit nécessairement

   suivre la même méthode ou encore c'est, le fait que

   cette approche-là est utilisée pour le patrimonial

   nécessite l'ajustement dont vous parlez dans les

   lignes suivantes, l'écart entre les décrets 2005 et

   2001?

A. Again, I think you have got two questions there,

   and I would like to address each of them. The first

   one is that, no, I think the decree just specifies
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   the volumes and the costs basically, and in doing

   so, we understand Hydro-Québec Distribution

   basically used the global or the load factors in

   coming up with the unit cost for the heritage pool.

   I don't believe that in itself means you have to

   apply that same method to the post-heritage pool

   costs.

           The issue of the adjustment arises in,

   arises simply from the fact that the overall system

   load factor forecasted for two thousand and six

   (2006) is different from the load factor for the

   post-heritage pool. And since the individual load

   factor is used in the global method basically, the

   consumption characteristics all reconcile with the

   total load factor for two thousand and six (2006),

   that is what it is based on, it is based on the two

   thousand and six (2006) forecast of usage by

   customer class.

           And since they all, in the end, must, you

   know, implicitly reconcile back to, I think it is,

   you know, basically a higher load factor, then

   there is somewhat of a mismatch, you can't, because

   it is a higher load factor, you can't take those

   volumes and they won't match up and aligned

   directly with the heritage pool curve, because it

   R-3579-2005                        WILLIAM O. HARPER

   12 décembre 2005                         Examination

                         - 92 -     Mr. Richard Carrier

   has basically got a different load factor.

           And Hydro-Québec Distribution, in terms of

   applying Scenario A, went through a process, I

   guess you could say, define a process one could use

   to try and adjust each of the customer class usage

   by hour, sort of, you could say, on some sort of

   standard way so that you, so that the two would

   reconcile in the end. And I think that is the basis

   for the adjustment, the fact that the heritage pool

   load curve in total is different from the total

   system load curve, which is the basis for the load

   factors used in the global method.

Q. [86] Maintenant, à la page 13 de votre preuve, aux

   lignes 16 et suivantes, vous mentionnez certains

   enjeux reliés au niveau des détails quant aux

   contrats d'approvisionnements postpatrimoniaux. Ma

   question serait : dans quelle mesure croyez-vous

   que les données dont nous disposons à partir de ces

   contrats sont une base suffisamment représentative

   pour établir la causalité des coûts par catégorie

   de consommateurs?

   (10 h 15)

A. I think this issue of transparency was one that I

   mentioned in response to some of the earlier

   questions that were made, and I think, if there is
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   a flaw in the scenario it's probably with that

   transparency issue, I think, you know, and there is

   really two issues around transparency. One is to

   the people on this side of the room and the other

   is to the people on your side of the room because

   clearly, issues of confidentiality can be satisfied

   within the Régie, regulators are able to receive

   and look into the information in confidence that

   can satisfy them that things are being done, done

   appropriately, it's the people on this side of the

   room who can't see the same information that are

   frequently left wondering and have some questions

   about the transparency of the process. And I admit

   that's somewhat of an Achilles heel if there is one

   for this method, I think, and as I said, going

   forward, I would hope that part of the problem with

   that is we have a limited number of contracts now

   and maybe with time, if we can group contracts of a

   similar nature so if they are all base load, wind-

   power contracts, you know, it's what the average

   cost of the four contracts that we've got and

   what's the kilowatthours associated with those four

   contracts that allows you to protect the

   confidentiality of an individual contract but still

   get down to a sufficient level of detail that, I
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   think the allocation could be transparent.

Q. [87] Maintenant, je vous amènerais à une pièce

   déposée dans la preuve par Hydro-Québec, à HQD-12,

   document 1.1, page 16.

A. I'm glad to see that it's a table.

Q. [88] Yes. Donc, ici, vous avez à la colonne 11, le

   coût unitaire post-patrimonial selon le scénario A

   et le coût unitaire moyen de neuf point quarante-

   sept cents par kilowattheure (9,47 ¢/kWh) et on

   peut observer dans la répartition par catégorie de

   consommateurs le degré de différenciation par

   catégorie de consommateurs qui résulte de

   l'allocation des coûts post-patrimoniaux et on

   observe que le degré de différenciation par

   catégorie de consommateurs est en fait moins élevé

   que dans le scénario selon la méthode globale,

   autrement dit, que les coûts unitaires entre, soit

   les consommateurs résidentiels ou industriels, la

   différenciation est moins importante reflétant des

   prix plus centrés vers la moyenne. Ma question

   serait, est-ce que vous croyez que ce résultat est

   le résultat un peu des prix découlant d'appels

   d'offres et de changements structurels dans le

   fonctionnement des marchés ou si c'est plus relié

   au choix des méthodes qui, dans chacun des cas,
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   reste un choix laissé à l'appréciation, évidemment,

   soit des régies, soit dans le cas présent, pour la

   patrimonial, c'est la méthode globale déjà

   utilisée? Comment qualifieriez-vous la

   différenciation que l'on observe dans les

   résultats?

A. I think that's one of the difficult question to

   answer. At first, at first observation, it's just a

   first observation, I think there is probably two

   reasons for, one would be the choice of method you

   said whether it would be global versus the scenario

   A. The second one, maybe the fact that for two

   thousand and six (2006), we're dealing with a

   fairly thin level, a thin amount of post-heritage

   pool supply and perhaps a supply that is not in

   terms of the shape of that supply very

   representative or similar to the post-heritage

   pool, I think Mr. Knecht flagged some of these

   issues in his particular evidence noting that I

   think the maximum demand for the post-heritage pool

   supply doesn't actually occur in the winter time,

   it's occurring at a different point in time and

   that has to do with the fact, it's a fairly thin

   slice, I think. I think some of this difference may

   arise because the method, some of it may arise
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   because of the shape of the post-heritage pool.

   Now, the shape may be a little bit anomalous but to

   be quite honest with you that's the shape that

   Hydro-Québec Distribution has to sign contracts for

   in order to meet the demand of customers in two

   thousand and six (2006). So, you know, it may be a

   bit anomalous but I think it will, maybe it will

   move towards the heritage pool shape over time but

   that's the shape that they have to plan to supply;

   and so I think in that sense, it's the shape you

   should be dealing with. So, part is methodology

   change, part is the shape of the load that you're

   actually trying, trying to serve.

Q. [89] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Carrier. Mr. Harper, the Régie has

   no more question for you, however, I'll ask maître

   Lussier et si vous avez des questions à poser à

   votre témoin.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, Monsieur le Président, I would have two small

   questions of clarification for Mr. Harper.

   RE-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [90] First of all, a clarification to maître

   Lassonde, the Energy Board's attorney. Maître
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   Lassonde asked you a question in which there is, he

   set a scenario in which there was a perfect match

   between hourly cost and post-heritage allocation

   and I heard you say that whether or not this method

   constitutes a global or marginal treatment is based

   on how post-heritage pool volumes are allocated.

   Now, is that what you really meant?

A. Well...

Q. [91] Were you talking about post-heritage or

   heritage?

A. I was talking about heritage pool for volumes,

   thank you, and I think, you know, once you've

   allocated one, you've allocated the other, so,

   implicitly but really at a more direct basis, it

   would be the heritage pool volumes allocation.

Q. [92] Thank you. And my second question of

   clarification concerns cross-subsidization. The

   cross-subsidization issue you addressed in your

   direct. With respect to the Act and the need to

   maintain the cross-subsidization that previously

   existed between classes, I heard you say that you

   don't believe that the intent of the Act was to

   insure that future cost allocation methodology

   decisions would be based on which method best

   maintain the cross-subsidization indices, so they
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   would not be unchanged over time, is that what you

   really wanted to say? Did you mean, would be based

   on which method best maintain the cross-

   subsidization indices unchanged over time?

A. Yes, I think, yes, yes it's a better choice of

   words, I think so.

Q. [93] Yes?

   Donc, ça complète nos questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Mr. Harper, thank you for

   your testimony, you are now free to leave, sir.

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

   Thank you.

   THE PRESIDENT:

   Thank you. Nous allons suspendre pour vingt minutes

   (20 min) et à la reprise, ça sera les témoins de

   SÉ/AQLPA.

   PAUSE

   (10 h 40)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai l'impression, Maître Neuman, que vos témoins

   font peur à beaucoup de monde.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mais Hydro-Québec est restée.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, j'aimerais vous informer que, suite à des

   discussions, le GRAME et l'ACEF vont témoigner

   jeudi. On avait seulement la Société en commandite

   Gaz Métropolitain pour jeudi. Que la preuve du

   ROEÉ, ils nous ont appelé, il y aurait un décès qui

   serait survenu dans, je ne sais pas si c'est avec

   le témoin, mais on nous demande de commencer

   seulement mercredi, ils ne seraient pas disponibles

   mardi. Donc, il était prévu d'avoir pour à peu près

   une demi-heure seulement de contre-interrogatoire

   pour le ROEÉ et continuer mercredi matin. Donc, la

   preuve va commencer mercredi matin.

           Ce qui veut dire que demain, la seule

   preuve sera de l'intervenant de l'AQCIE. Ce qui

   voudrait dire que nous allons terminer assez tôt

   demain. Et à cet effet, j'aimerais suggérer qu'on

   débute à neuf heures (9 h) demain. Il va falloir

   envoyer le message aux autres qui sont absents

   aujourd'hui. Neuf heures (9 h) au lieu de huit

   heures trente (8 h 30) compte tenu qu'on a juste un

   intervenant qui dépose sa preuve.

           Il y a aussi le fait que, en commençant

   demain à neuf heures (9 h), je pense qu'il y a un

   avis de la grève des fonctionnaires mardi et
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   mercredi. On est à vérifier ça. Si les

   professionnels sont là-dedans, évidemment, ça

   pourrait perturber notre entrée le matin.

   Normalement, ils ne restent pas très longtemps,

   mais c'est une possibilité qu'il faut prendre en

   considération. Si on a d'autres nouvelles avant la

   fin de l'audience aujourd'hui, on vous en fera

   part. Donc, demain matin, ce sera neuf heures (9 h)

   et on en aura pour la seule journée la preuve de

   l'AQCIE. Alors, Maître Neuman, je vois que vos

   témoins sont déjà sur place. Je vous laisse la

   parole.

                   _________________

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur le Vice-

   président, Monsieur le Régisseur. Bonjour,

   messieurs. Alors, les témoins sont déjà en place,

   ils sont prêts à être assermentés.

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce douzième (12e) jour du

   mois de décembre ONT COMPARU :

   MARCEL BOYER, professeur au Département de sciences

   économiques à l'Université de Montréal, ayant son

   adresse d'affaires au Cirano situé au 2020, rue

   Université, 25e étage, Montréal (Québec);
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   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue de Rome,

   Montréal-Nord (Québec)

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [94] Bonjour, messieurs. Je vais d'abord demander à

   monsieur Boyer d'identifier son curriculum vitae

   qui a déjà été déposé comme pièce C-12.6 SÉ/AQLPA-2

   document 1. Donc, est-ce que vous reconnaissez ce

   curriculum vitae comme ayant été préparé par vous

   et sous votre supervision?

R. Tout à fait. Oui.

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-2 doc.1) Curriculum vitae de

                monsieur Marcel Boyer.

Q. [95] Et je vais également faire déposer le

   curriculum vitae de monsieur Fontaine. Est-ce que

   vous reconnaissez votre curriculum vitae qui a été

   déposé comme pièce C-12.6, SÉ/AQLPA-2 document 2?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-2 doc.2) Curriculum vitae de
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                monsieur Jacques Fontaine.

Q. [96] Nous avons demandé la reconnaissance comme

   témoin expert d'abord de monsieur Boyer comme

   témoin expert économiste. Et je crois comprendre

   qu'il n'y a pas de contestation. C'est exact,

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a pas de contestation, effectivement.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et nous avons demandé la reconnaissance de monsieur

   Fontaine comme expert en prévision de la demande

   pour les seules fins d'un de ces deux rapports, le

   rapport sur la prévision de la demande qui sera

   déposé dans quelques instants. Et là encore je

   crois qu'il n'y a pas de contestation. D'accord.

   Donc, la Régie reconnaît les deux témoins experts.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie reconnaît ces témoins.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [97] Donc, Monsieur Boyer, je vous demanderais de

   reconnaître et d'identifier votre rapport qui a été

   produit comme pièce C-12.6 SÉ/AQLPA-3 document 1,

   et d'abord d'identifier s'il y a une rectification

   qui doit être apportée à ce rapport.
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   M. MARCEL BOYER :

R. Oui, il y a une petite rectification, une faute de

   frappe au tableau...

Q. [98] C'est peut-être la page 17.

R. Oui. Alors, à la page 17, au tableau 7, alors la

   dernière ligne HQD, entre parenthèses, dollars par

   kilowatts, et non pas mégawatts. C'est une faute de

   frappe.

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-3 doc.1) Rapport de monsieur

                Marcel Boyer.

Q. [99] D'accord. Donc, Monsieur Boyer, si vous voulez

   présenter votre rapport et ses conclusions.

R. Très bien. Alors, j'aimerais tout d'abord rappeler

   le mandat qui m'a été accordé par Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Et ce mandat

   était de préparer un rapport d'expertise aux fins

   de commenter la proposition d'Hydro-Québec

   Distribution de création d'un compte d'étalement

   tarifaire à partir de deux mille six (2006) et de

   fournir des recommandations à ce sujet à la Régie

   de l'énergie.

           Donc, ça, c'est le mandat spécifique qui
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   m'a été accordé, et c'est là-dessus que porte mon

   rapport. Donc, je comprends que dans le présent

   dossier, il y a beaucoup d'autres aspects que

   celui-là, mais c'est le sujet ou le thème sur

   lequel porte ce rapport.

           Alors, je vais tout de suite vous dire où

   est-ce qu'on s'en va. Donc, en conclusion, je vais

   conclure, après avoir énoncé les arguments de cette

   conclusion, que nous recommandons à la Régie de

   rejeter la proposition d'Hydro-Québec de création

   de ce compte reporté d'étalement tarifaire. Et je

   vais expliquer pourquoi il est essentiel d'envoyer

   dès maintenant aux clients d'Hydro-Québec

   Distribution les bons signaux, ce qui va exiger de

   tarifer l'électricité aux bons tarifs, et je vais

   caractériser ça.

           En particulier, étant donné le risque et

   l'incertitude concernant les hausses de charges de

   transport et aussi les prévisions, donc le risque

   méthodologique dans les prévisions à long terme, ce

   que j'appellerais des prévisions à long terme dans

   ce cas-ci qui portent sur une période de huit ans.

           Et je vais conclure que, ou en recommandant

   à la Régie de l'énergie d'établir une augmentation

   globale de tarifs de l'ordre de sept virgule quatre
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   pour cent (7,4 %), en annonçant par ailleurs

   clairement aux consommateurs qu'une hausse

   résiduelle des charges de transport est reportée en

   deux mille sept (2007) mais que, par la suite, les

   prévisions d'Hydro-Québec seraient que les

   augmentations de tarifs seraient relativement

   faibles, en moyenne quasi nulles pour les

   prochaines années.

           Donc, ça, c'est la conclusion à laquelle je

   vais arriver. Et j'aimerais commencer donc en

   présentant le rapport. D'abord, la proposition

   d'Hydro-Québec, donc la résumer en termes de cette

   proposition. Donc, Hydro-Québec Distribution

   recommande dans sa demande de plafonner les hausses

   tarifaires à trois pour cent (3 %) pour la période

   de deux mille cinq (2005)... deux mille six (2006)

   à deux mille quatorze (2014), donc une période de

   huit ans, et en reportant ou en plaçant dans un

   compte d'étalement tarifaire, l'excédant

   d'augmentation de coûts ou de besoins de revenus

   qui serait supérieur à trois pour cent (3 %).

           Alors, on apprend que les coûts prévus pour

   deux mille six (2006) justifieraient une hausse de

   cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %), à

   laquelle devrait être ajoutée éventuellement la
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   hausse des charges de transport prévue pour deux

   mille six (2006) et celles rétroactives de deux

   mille cinq (2005), qui totaliserait d'après les

   documents d'Hydro-Québec Distribution environ

   quatre pour cent (4 %). On peut s'attendre à ce que

   ce soit environ quatre pour cent (4 %).

           Et dans la mesure donc où la hausse de cinq

   virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) non

   incluant ces augmentations dans les charges de

   transport est supérieure au plafond de trois pour

   cent (3 %), la proposition demande que quarante-

   quatre pour cent (44 %) de la hausse prévue pour

   deux mille six (2006) soit placée dans ce compte

   d'étalement tarifaire portant intérêt sur, et qu'il

   soit réparti sur une période de huit ans, de

   manière à ce que, à la fin de deux mille quatorze

   (2014), on retrouve un solde nul de ce compte

   d'étalement tarifaire.

           Quand on regarde, et vous avez ça à la

   figure 1 du rapport à la page 2, l'évolution du

   compte d'étalement tarifaire au trente et un (31)

   décembre en millions de dollars, on observe que le

   compte commencerait en deux mille six (2006) avec

   un montant d'environ deux cent onze millions

   (211 M$) qui croîtrait en deux mille sept (2007),
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   deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009)

   jusqu'en deux mille dix (2010), pour atteindre un

   maximum d'un milliard huit cent quatre-vingt-

   quatorze millions (1,894 G$), et ensuite

   commencerait à décroître à deux mille onze (2011)

   pour atteindre un niveau nul en deux mille quatorze

   (2014). Donc, on suit l'évolution de ce compte

   d'étalement tarifaire pour les huit années qui sont

   couvertes par la proposition.

           Ma conclusion à l'étude des raisons qui

   sont sous-jacentes à la création de ce compte

   d'étalement tarifaire, c'est qu'on propose

   essentiellement d'emprunter pour payer l'épicerie.

   Donc, le titre de la section 3 de mon rapport, qui

   essentiellement venant de l'analyse des raisons ou

   des coûts qui devraient être facturés, les

   augmentations de coûts en deux mille six (2006), on

   observe encore une fois à partir des documents

   d'Hydro-Québec Distribution que soixante-dix-sept

   pour cent (77 %) de la hausse avant transport

   provient des charges en approvisionnement

   d'électricité. C'est l'achat essentiellement

   d'électricité postpatrimoniale.

           On constate aussi qu'il va y avoir

   éventuellement une augmentation dans les frais de
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   transport. Il y a une cause devant la Régie. Donc

   de TransÉnergie à cet effet. Une hausse de quarante

   et un millions (41 M$) des charges de retraite qui

   s'explique par un recommencement de la contribution

   de l'employeur au fonds de retraite.

           Je pense qu'il s'agit là d'une charge,

   essentiellement d'une charge courante, comme la

   charge d'achat d'électricité postpatrimoniale. La

   hausse des investissements, donc l'augmentation des

   amortissements sont aussi essentiellement des

   charges à caractère courant, que je qualifierais de

   charges courantes. Et ensuite, les charges

   annuelles résultant des deux amortissements pour le

   programme d'efficacité énergétique et la fin du

   tarif BT pourraient revêtir un caractère

   d'exceptionnalité. Mais, là, on arrive à reporter

   des éléments déjà reportés dans le passé.

           Et donc, ma proposition à cet effet-là sera

   d'éviter de recourir à un étalement de tarifs,

   essentiellement parce que les besoins ou la

   croissance de la base de tarification d'Hydro-

   Québec Distribution n'est pas particulièrement

   exceptionnelle en deux mille six (2006) par rapport

   à ce qu'on va observer dans les années... qu'on a

   observé en deux mille cinq (2005) ou en deux mille
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   sept (2007), deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009), et caetera.

           Donc, les augmentations de coûts pour deux

   mille six (2006) et éventuellement deux mille sept

   (2007) apparaissent comme essentiellement des

   augmentations qui n'ont pas un caractère

   exceptionnel, et donc ne justifieraient pas, à mes

   yeux enfin, la création d'un compte d'étalement

   tarifaire.

           L'autre élément, c'est de s'assurer que les

   bons signaux de prix sont envoyés aux consommateurs

   d'électricité. Et, ça, c'est peut-être l'élément

   crucial dans ce contexte, donc dans la création

   d'un compte d'étalement tarifaire. Les raisons pour

   lesquelles je vais recommander qu'on ne procède pas

   à la création de ce compte sont essentiellement

   qu'on enverrait aux consommateurs des signaux de

   prix qui viendraient fausser leurs décisions.

           Alors, il y a deux volets. Et d'une

   certaine manière, Hydro-Québec est d'accord avec

   cet aspect qu'il faut envoyer aux consommateurs des

   signaux de prix les plus fiables possibles, et tout

   en évitant d'envoyer aux consommateurs des

   augmentations de tarifs qui seraient trop abruptes.

   Puis on verra pourquoi je considère que les
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   augmentations dont on parle n'ont pas ce caractère

   d'être une augmentation à ce point abrupte qui

   justifierait un étalement prolongé dans le temps.

           Le signal de prix, le point essentiel

   auquel je vais arriver, c'est que Hydro-Québec

   Distribution n'a pas procédé à une évaluation de ce

   que j'appellerais le coût social en termes de perte

   d'efficacité économique de sa proposition.

           La proposition est essentiellement une

   proposition à caractère comptable plutôt

   qu'économique qui prévoit que, effectivement, sur

   une période de huit ans, étant donné les prévisions

   d'augmentation de coûts, le compte d'étalement

   tarifaire supposant des augmentations de trois pour

   cent (3 %) par an des tarifs reviendrait à zéro au

   trente et un (31) décembre deux mille quatorze

   (2014) selon les hypothèses avancées par Hydro-

   Québec Distribution.

           Alors, le premier élément ici, c'est de

   regarder ce que j'appellerais les augmentations de

   prix dans l'économie. Enfin, à quoi les

   consommateurs sont continuellement, ou les

   consommateurs d'électricité mais aussi des autres

   biens sont continuellement frappés par des

   augmentations et des diminutions de prix, donc des
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   variations de prix relatifs qui peuvent être

   considérables dans une année donnée.

           Alors, j'ai présenté dans la section 4.1,

   sous le vocable « les prix aux consommateurs » une

   discussion de l'indice des prix à la consommation

   pour différentes catégories de biens et services.

   Et un peu ici en commençant cette section en disant

   que la hausse de tarifs de trois pour cent (3 %)

   d'Hydro-Québec et la période de huit ans considérée

   n'a pas un caractère très convaincant dans les

   documents d'Hydro-Québec.

           Alors, pourquoi trois pour cent (3 %)

   plutôt que quatre (4 %) ou deux et demi (2,5 %)?

   Pourquoi huit ans plutôt que six ou dix ans? Il n'y

   a pas là une argumentation qui m'est apparue

   convaincante du choix du trois pour cent (3 %) et

   de la période de huit ans en question.

           Alors, l'indice des prix à la consommation,

   donc très rapidement. C'est un indicateur des

   variations des prix à la consommation payés par une

   population telle que la population du Québec. Et on

   observe au tableau de la page 7, 7 et 8 en fait...

   Alors, je vais prendre un peu, quelque temps pour

   expliquer la structure de ce tableau.

           Donc, ce qu'on observe dans la première...
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   Donc, ce tableau, ce sont les variations d'un

   indice des prix à la consommation qui seront

   supérieurs à cinq pour cent (5 %). Donc, j'ai

   choisi un peu de manière... j'ai fixé à cinq pour

   cent (5 %) une coupure. Et, là, je vais présenter

   pour les différentes années, deux mille (2000) à

   deux mille cinq (2005), les augmentations de prix

   pour différents biens et services au Québec qui ont

   dépassé cinq pour cent (5 %).

           Alors, on observe, donc dans la première

   ligne, on voit le taux d'inflation général. Donc,

   au Québec, pour l'année deux mille (2000) à deux

   mille cinq (2005), deux virgule six pour cent

   (2,6 %), deux virgule six (2,6 %), deux virgule

   trois (2,3 %), deux virgule neuf (2,9 %), deux

   virgule trois (2,3 %), deux virgule cinq (2,5 %).

           Pour deux mille cinq (2005), comme la note

   l'indique, c'est pour les cinq premiers mois de

   deux mille cinq (2005) par rapport aux cinq

   premiers mois de deux mille quatre (2004).

   (11 h 5) (MARCEL BOYER)

   Alors, ce qu'on observe dans ces tableaux, par

   exemple le premier chiffre qui apparaît là, c'est

   que pour les aliments, qui est une des composantes

   de l'indice des prix à la consommation, en deux
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   mille un (2001) le prix des aliments a augmenté de

   cinq virgule six pour cent (5,6 %). Mais en deux

   mille (2000), deux mille deux (2002), deux mille

   trois (2003), deux mille quatre (2004), deux mille

   cinq (2005) les augmentations, s'il y avait

   augmentation, étaient inférieures à cinq pour cent

   (5 %); c'est pour ça qu'elles n'apparaissent pas au

   tableau.

           Donc, là où il n'y a pas d'entrée, c'est

   que l'augmentation a été inférieure à cinq pour

   cent (5 %). Elle pouvait être négative, mais je

   n'ai mis que les valeurs qui dépassaient cinq pour

   cent (5 %), pour montrer que le caractère

   augmentation de prix de cinq pour cent (5 %) durant

   une année donnée n'est pas un phénomène à ce point

   exceptionnel qu'on puisse justifier de vouloir

   l'éviter à tout prix.

           Alors, j'observe par exemple pour la

   viande; en deux mille un (2001) une augmentation de

   onze pour cent (11 %), en deux mille quatre (2004)

   huit point trois (8,3 %), deux mille cinq (2005)

   huit point huit (8,8 %). Mais les autres années,

   des augmentations inférieures à cinq pour cent

   (5 %).

           Je descends, je prends la volaille, le
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   poulet frais ou congelé; en deux mille trois (2003)

   cinq point un pour cent (5,1 %) d'augmentation,

   deux mille quatre (2004) douze point cinq pour cent

   (12,5 %) d'augmentation, mais en deux mille cinq

   (2005) une augmentation de moins de cinq pour cent

   (5 %). Donc, le fait qu'il n'y a pas de...

           Et donc, vous avez - là on s'aperçoit qu'il

   y a beaucoup d'entrées; donc ce sont toutes des

   entrées au-dessus de cinq pour cent (5 %).

   Évidemment, vu que l'augmentation en deux mille

   quatre (2004), par exemple le taux d'inflation

   général était à deux virgule trois pour cent

   (2,3 %), mais ça veut dire que, qui est une moyenne

   en fait de l'augmentation des prix; bien, il y a

   beaucoup de prix qui ont été significativement

   inférieurs à cinq pour cent (5 %).

           Si je prends les primes d'assurance de

   propriétaires, on a des augmentations de vingt-deux

   pour cent (22 %) en deux mille trois (2003), vingt-

   deux virgule quatre pour cent (22,4 %), quatorze

   virgule un pour cent (14,1 %) en deux mille quatre.

   La section - j'aurais dû mettre des numéros de

   lignes là, mais un petit peu plus bas pour « Eau,

   combustible et électricité » on s'aperçoit que le

   gaz naturel - je vous laisse retrouver cette ligne,
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   là. Le gaz naturel a connu en deux mille (2000) et

   deux mille un (2001) des augmentations de vingt-

   deux (22 %) et vingt-trois pour cent (23 %), et en

   deux mille trois une augmentation de vingt-deux

   virgule cinq pour cent  (22,5 %) mais des

   augmentations inférieures à cinq pour cent (5 %) en

   deux mille deux (2002) deux mille quatre (2004) et

   durant les cinq premiers mois de deux mille cinq

   (2005). Donc, pour la période deux mille cinq

   (2005), on peut s'attendre à ce qu'il y ait une

   valeur plus élevée que cinq pour cent (5 %) mais

   « Mazout et autres combustibles » quarante-cinq

   pour cent (45 %) en deux mille, des augmentations

   faibles en deux mille un (2001), deux mille deux

   (2002), deux mille trois (2003); possiblement des

   baisses. Douze pour cent (12 %) en deux mille

   quatre et en deux mille cinq (2005), premiers cinq

   mois, quarante et un pour cent (41 %).

           Tout ça pour dire que des augmentations de

   prix - et ça, les consommateurs font face à ces

   augmentations de prix et réagissent de différentes

   façons.

           Alors, je conclus de ce tableau que les

   consommateurs sont habitués ou - enfin, je ne dis

   pas qu'ils aiment faire face à des augmentations de
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   prix semblables, mais ils sont habitués à réagir à

   des augmentations de prix dans l'économie, et

   ajustent leur consommation de manière à profiter de

   substituer des produits dont le coût a augmenté

   moins rapidement, peut-être a baissé, dont le prix

   a baissé pour des produits dont les prix ont

   augmenté trop rapidement.

           Donc, il y a un effort de modification des

   habitudes de consommation d'un côté, puis un effort

   du côté des producteurs évidemment de pouvoir

   profiter de ces augmentations de prix, et donc en

   mettant sur le marché des quantités plus grandes de

   ces produits, qui provoquent l'année suivante des

   augmentations beaucoup plus faibles, même des

   réductions de prix.

           Alors, ici il ne viendrait à l'esprit de

   personne de suggérer que les augmentations de prix

   soient limitées à trois pour cent (3 %) pour - et

   je mets entre guillemets - « mitiger l'impact de la

   hausse sur la facture des clients », donc tirer ça

   de l'objectif de Hydro-Québec Distribution. Et

   j'affirme que, bien au contraire, plus tôt sera

   envoyé le vrai signal de changement de rareté

   relative, donc le changement dans les prix

   relatifs, moins coûteux sera l'ajustement
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   nécessaire et souhaitable des uns et des autres. Du

   côté des consommateurs acheteurs et du côté des

   producteurs vendeurs.

           Pourquoi vouloir faire le contraire dans le

   cas de l'électricité, surtout que la hausse

   nécessaire, particulièrement dans une perspective

   intertemporelle donc sur plusieurs années, est loin

   d'être atypique.

           Alors, à la section 4.2 j'ai regardé la

   position concurrentielle de l'électricité. On

   pourrait se demander est-ce que l'augmentation de

   tarif qui devrait possiblement être demandée est

   contrainte par une concurrence trop forte sur le

   marché de l'énergie.

           Oh, avant de conclure, j'aimerais dire que

   dans le passé, des augmentations dans les prix de

   l'électricité, certaines années ont été

   significativement supérieures au taux d'inflation

   et certaines années ont été significativement

   inférieures. Donc, on a connu dans les trente (30)

   dernières années des augmentations qui parfois

   étaient plus élevées que les augmentations moyennes

   de prix dans l'économie et parfois plus faibles.

           Alors, l'évolution de la position

   concurrentielle de l'électricité; alors on observe
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   que - et je vais vous demander de regarder le

   tableau 3 et le tableau 4, et éventuellement le

   tableau 5 sur l'autre page, donc à la page 10 de

   mon rapport. Alors, on observe que pour

   caractériser la situation concurrentielle de

   l'électricité, premièrement vis-à-vis le mazout

   léger, il faut faire une conversion donc qui est

   standard dans le domaine de l'énergie, qui prend le

   prix du mazout léger - et ici, on a pris l'hiver

   deux mille quatre deux mille cinq (2004-2005) et

   l'hiver deux mille cinq deux mille six (2005-2006)

   au sept (7) novembre de cette année. Le prix du

   mazout léger en cents par litre - et ça, ça

   apparaît sur le site de la Régie de l'énergie, dans

   le bulletin d'information sur les prix des produits

   pétroliers au Québec - de soixante cents (60 ¢) le

   litre et soixante-douze virgule cinq cents (72,5 ¢)

   le litre en deux mille quatre deux mille cinq

   (2004-2005) pour le premier chiffre et l'hiver deux

   mille cinq deux mille six (2005-2006) pour le

   deuxième; le prix équivalant à soixante-quinze pour

   cent (75 %) d'efficacité en kilowattheures est de

   sept virgule quarante-six sous (7,46 ¢) le

   kilowattheure deux mille quatre deux mille cinq

   (2004-2005), huit quatre-vingt-dix-sept (8,97 ¢)
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   deux mille cinq deux mille six (2005-2006), du

   moins au sept (7) novembre. Et là, j'ai pris le

   prix ou le tarif de la deuxième tranche du tarif D

   en cents par kilowattheure avant la hausse demandée

   pour deux mille six (2006), donc qui est de six

   virgule trente-trois (6,33 ¢) pour les deux années.

           Et donc, la situation concurrentielle, on

   pourrait la mesurer en mettant sous forme d'un

   indice, en mettant le prix de l'électricité de six

   virgule trente-trois (6,33 ¢) égal à cent (100 %)

   et calculer l'indice pour le prix équivalent du

   mazout léger; sept virgule quarante-six (7,46 ¢)

   équivaudrait à cent dix-sept virgule six (117,6 %),

   donc dix-sept virgule six pour cent (17,6 %) plus

   élevé, et le huit virgule quatre-vingt-dix-sept

   cents (8,97 ¢) par kilowattheure représenterait un

   indice de cent quarante et un point sept (141,7 %)

   donc quarante et un virgule sept pour cent (41,7 %)

   plus élevé. Et donc, on s'aperçoit que l'évolution

   en un an de l'avantage concurrentiel de

   l'électricité est considérable.

           Alors, la situation par rapport au gaz

   naturel, bon, on observe ici au tableau 4, j'ai mis

   l'évolution récente des prix de la première tranche

   du tarif D-1 de la société en commandite Gaz
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   Métropolitain, et tout ça pour arriver à la

   dernière ligne qui nous donne le prix au premier

   (1er) juillet deux mille cinq (2005) en cents par

   mètre cube, cinquante-sept virgule cinq (57,5 ¢),

   et au premier (1er) novembre deux mille cinq (2005)

   soixante-douze virgule zéro neuf (72,09 ¢) et la

   variation de prix en fixant le prix au premier

   (1er) juillet égal à cent (100 %), une augmentation

   de vingt-cinq virgule trois pour cent (25,3 %). Et

   ça, ça va nous amener à pouvoir déterminer au

   tableau 5 la situation concurrentielle de

   l'électricité par rapport au gaz naturel.

           Alors, encore là la situation en juillet

   deux mille cinq (2005), le cinquante-sept virgule

   cinq un six (57,516 ¢) qu'on vient de calculer et

   le soixante-douze zéro quatre-vingt-douze

   (72,092 ¢) qu'on vient de calculer au tableau 4

   nous amènerait à des indices, en fixant encore une

   fois le prix de la deuxième tranche du tarif D de

   six cents virgule trente-trois (6,33 ¢) égal à cent

   (100 %), un indice cent (100), un indice de cent

   quatorze virgule cinq (114,5 %) en juillet deux

   mille cinq (2005), cent quarante-trois virgule cinq

   (143,5 %) au premier (1er) novembre deux mille cinq

   (2005). Donc, encore une fois une amélioration
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   significative de la position concurrentielle de

   l'électricité par rapport au mazout léger qu'on a

   vu au tableau 3 et au tableau 5 par rapport au gaz

   naturel.

   (11 h 15)

           Et je conclus de cela que cette comparaison

   nous conforte dans l'idée que le moment se prête

   bien à une hausse des tarifs d'électricité,

   reflétant leur véritable coût, laquelle demeurerait

   bien en deça des hausses de prix des autres formes

   d'énergie. Parce qu'on parle de cinq virgule quatre

   (5,4 %) sans compter les augmentations de coût de

   transport qu'on pourrait vouloir déjà prendre en

   considération.

           Troisième élément de cette section

   d'envoyer les bons signaux de prix; le comportement

   des consommateurs et des producteurs, je dirais,

   donc... Et là ici, j'ai mentionné au tout début que

   la demande d'Hydro-Québec ne faisait pas

   d'évaluation des coûts sociaux en termes de perte

   d'efficacité économique due à un plafonnement de

   l'augmentation des tarifs de trois pour cent (3 %)

   et ensuite un plancher de trois pour cent (3 %)

   pour les années où les augmentations de besoins de

   financement seraient inférieurs; de manière à
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   arriver à zéro (0) dans huit ans pour ce compte

   d'étalement tarifaire.

           Et là, je fais ici une discussion, donc la

   notion d'un équilibre de marché et de la

   signification de cet équilibre. J'aimerais vous

   amener - parce que je pense que le temps passe un

   peu - à la page 13 pour montrer comment

   l'équilibrage des prix se fait normalement sur des

   marchés concurrentiels.

           Alors, si on considère un prix - alors,

   vous avez là un prix d'équilibre P étoile (P*)

   auquel se transigerait une quantité Q étoile (Q*)

   sur ce marché. Là où la demande représentée par la

   courbe D est égale à l'offre représentée par la

   droite ou la courbe O, les quantités s'équilibrent;

   donc on a la même quantité demandée et offerte sur

   le marché. Il n'y a ni surplus ni pénurie.

           Si le prix était fixé à un niveau supérieur

   à ce P*, vous auriez sur la fonction d'offre un

   désir des producteurs d'offrir ou de vendre une

   quantité supérieure de ce bien, donc d'électricité

   ici dans notre cas, mais pour les demandeurs

   faisant face à un prix supérieur à ce prix

   d'équilibre, une demande, une quantité demandée qui

   serait plus faible, et donc un surplus de
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   production. Plusieurs quantités produites auraient

   de la difficulté à trouver preneur à ce prix, ce

   qui va entraîner une pression à la baisse sur les

   prix. Jusqu'à ce qu'on retrouve le prix P*.

           Si on partait avec un prix inférieur, on

   aurait là une quantité demandée supérieure à Q* sur

   la fonction de demande, une quantité offerte sur la

   fonction d'offre O qui serait plus petite parce que

   le prix est plus faible - donc moins d'intérêt des

   producteurs à satisfaire le marché - une pénurie.

   Beaucoup des demandeurs ne trouveraient pas les

   quantités, de quantité à acheter et feraient

   pression à la hausse sur les prix, qui ramènerait

   notre prix d'équilibre à P*.

           Plus significativement, les graphiques de

   la page 14 montrent que dans les deux cas il y a

   une perte sociale. Si le prix est trop faible, il y

   a une perte sociale, si le prix est trop élevé, il

   y a une perte sociale.

           Alors, ce que vous avez dans la première

   partie, donc la figure 4, on a supposé que le prix

   était inférieur au P* donc au prix d'équilibre.

   Alors, le prix P1 c'est le prix qui est fixé - par

   exemple dans notre cas ici à notre trois pour cent

   (3 %) alors que le prix d'équilibre devrait être
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   plus élevé, avec une obligation du producteur ou du

   vendeur ici de satisfaire la demande.

           Donc ici, dans la mesure où la quantité

   demandée est égale à QD, donc qui est supérieure à

   la quantité Q*, au prix P1, dans la mesure où le

   producteur doit satisfaire cette demande, il doit

   encourir des coûts qui vont apparaître le long de

   la fonction d'offre, qui sont supérieurs à la

   valeur de cette consommation pour les

   consommateurs.

           Alors, essentiellement la perte sociale

   mesurée par les économistes dans un cas semblable,

   ça va être la différence entre le coût de

   production, la valeur pour le consommateur fois la

   quantité consommée. Et comme cette différence

   augmente jusqu'au point QD là, on a un coût C1, qui

   est le coût de production de la quantité QD; la

   valeur pour les consommateurs telle qu'évaluée au

   prix qu'on leur demande de payer, et les

   consommateurs vont en général consommer jusqu'au

   point où la valeur marginale de la dernière unité

   de consommation est égale au prix payé. Donc, les

   consommateurs vont vouloir payer ça, donc leur

   valeur pour l'unité marginale est égale à P1, au

   prix qu'on leur demande de payer, et la perte
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   sociale est donnée par cette formule, qui est la

   surface en fait ombragée sur le graphique 4.

           Alors, malgré que le prix est faible et que

   les consommateurs gagnent évidemment à faire face à

   des prix plus faibles, socialement il y a une

   perte. Pourquoi? Parce qu'on consacre des

   ressources à produire un bien à un coût plus élevé

   que la valeur pour le consommateur de ce bien. D'où

   cette perte d'efficacité que les économistes ont

   appelé une perte d'efficacité économique. Une

   mauvaise allocation de ressources, trop de

   ressources consacrées à la production de ce bien.

           Lorsque le prix est trop élevé ou supérieur

   au P* - et on aura ça dans la deuxième partie du

   programme d'étalement tarifaire - on aurait un P1

   qui est plus élevé. La demande va être donnée par

   la quantité QD, donc je suis à la figure 5. Et

   donc, le producteur qui est tenu de satisfaire la

   demande va produire la quantité QD, mais pourrait

   produire des quantités plus élevées parce que le

   coût en fait de production est inférieur à la

   valeur pour les consommateurs de ces unités

   consommées - non consommées. Donc, dans ce cas-là

   il y a une sous-consommation due au fait que les

   prix sont anormalement élevés par rapport à P*.
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   Dans la figure 4, on avait une surconsommation, du

   fait que les prix ne reflétaient pas complètement

   les coûts de production.

           Alors, contrairement à l'opération

   comptable qui veut que les déficits des premières

   années soient compensés par des surplus d'entrées

   de fonds dans le compte d'étalement tarifaire dans

   la dernière partie de ces huit ans de considéré, de

   manière à ce qu'à la fin on ait un zéro (0), les

   pertes d'efficacité économique, elles, s'ajoutent

   les unes aux autres. Et donc ne s'annulent pas mais

   sont multipliées par deux d'une certaine manière

   dans l'exemple qui... Donc, les pertes sont

   toujours positives et non pas des entrées de

   positives et des sorties, ou des sorties au départ

   et des entrées par la suite; de manière à ce que le

   solde comptable soit nul, mais les pertes

   économiques sont toujours positives dans les deux

   périodes, et donc sur une période de huit ans,

   pourraient être évaluées à plusieurs dizaines peut-

   être des centaines de millions si on faisait

   l'étude pour mesurer ces unités.

           Et ça, je pense que c'est l'élément, un

   élément crucial dans la discussion qui nous

   préoccupe ou le dossier qui nous préoccupe ici. Et
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   je conclus cette section en disant qu'à force de

   fausser les signaux envoyés aux clients, dans une

   première période des prix plus faibles, des tarifs

   plus faibles que ne le justifieraient les

   augmentations de coûts, et dans une deuxième

   période des augmentations de tarifs plus élevées

   que celles qui seraient justifiées par les

   augmentations de coûts; on fausse les signaux

   envoyés aux clients dans les deux périodes. Hydro-

   Québec Distribution finira par créer de véritables

   problèmes pour ces derniers, pour les clients, en

   contribuant au façonnement d'une économie de moins

   en moins efficace et performante dans l'utilisation

   de ses ressources pour une génération maximale de

   valeur. Donc, on détruit de la valeur dans les deux

   cas.

           Alors, ça c'était le bon signal de prix.

   L'importance d'envoyer les bons signaux de prix

   sont... On pourrait vouloir créer une forme

   d'étalement tarifaire si tout à coup les

   augmentations étaient à ce point abruptes qu'on

   pourrait s'attendre à des réactions trop fortes de

   la part des clients ou des consommateurs. J'ai

   montré que pour beaucoup de biens et services les

   augmentations sont en fait, les augmentations dont
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   on parle ici ne sont pas particulièrement atypiques

   ou anormales. Les consommateurs y font face pour

   des biens et services qui varient d'une année à

   l'autre et s'ajustent en conséquence.

           Le risque - ici je vais parler du risque

   prévisionnel quant à la hausse des coûts. Est-ce

   que les prix...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Boyer, je ne veux pas vous interrompre,

   mais voulez-vous en arriver aux conclusions de

   votre...

   M. MARCEL BOYER :

   Alors, le dernier élément venait du fait que les

   risques d'erreur dans les prévisions sur une

   période aussi longue sont suffisamment importants

   pour qu'on hésite à se lancer dans l'accumulation

   d'un manque à gagner de l'ordre de deux milliards

   (2 G$) qui pourrait par la suite - en fin de

   période en fait, on peut s'attendre à des

   récriminations, des réactions des clients qui

   verraient des augmentations de coûts qui

   justifieraient des hausses nulles possiblement de

   tarifs, à qui on imposerait des augmentations de

   trois pour cent (3 %) et déclencher des oppositions

   qui peut-être forceraient la Régie ou le
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   gouvernement en fait à renier l'engagement

   d'augmenter les tarifs effectivement sur une

   période de huit ans.

           Et j'en arrive à la conclusion qu'il serait

   imprudent dans un tel contexte de ne pas envoyer

   dès maintenant aux clients d'Hydro-Québec

   Distribution les bons signaux. Et je vais proposer

   qu'on prenne déjà les devants pour inclure une

   partie, possiblement la moitié de ce qui est

   anticipé comme augmentation de coûts due à la

   proposition tarifaire d'Hydro-Québec TransÉnergie,

   et déjà de prévoir une augmentation à ce titre-là

   de deux pour cent (2 %), qui nous amènerait en deux

   mille six (2006) à une augmentation de sept virgule

   quatre pour cent (7,4 %) pour l'ensemble des

   tarifs. Voilà. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci monsieur Boyer. Il y a juste une question de

   clarté. Aux pages 7 et 8 de votre tableau, vous

   dites que la source est Statistiques Canada.

   Pourriez-vous nous indiquer quelle date, cette

   source? À la page 8. Les tableaux seraient à la

   page 7 et 8.

   M. MARCEL BOYER :

   Oui. Alors, ces tableaux sont publiés à tous les
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   ans. En fait à tous les mois. Donc, ce tableau,

   vous aurez, si vous allez... Donc, la date la plus

   récente ça doit être celle de septembre deux mille

   cinq (2005), mais en fait ces tableaux sont publiés

   à tous les mois par Statistiques Canada. Ils sont

   mis à jour.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je dois comprendre que les chiffres utilisés

   dans votre présentation sont de septembre deux

   mille cinq (2005).

   M. MARCEL BOYER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Boyer.

   (11 h 30)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur Boyer.

   Monsieur Fontaine, je vous demanderais d'identifier

   les différents documents que vous avez produits.

   D'abord votre rapport sur la structure tarifaire,

   qui est coté C-12.6 SÉ/AQLPA-4 document 1. Est-ce

   que vous reconnaissez ce rapport comme ayant été

   préparé par vous ou sous votre supervision - et

   préalablement, est-ce qu'il y a des corrections à

   apporter à ce rapport?
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   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-4 doc.1) Rapport de monsieur

                Jacques Fontaine sur la structure

                tarifaire.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, j'ai préparé ce rapport et oui, il y a

   quelques corrections. En fait il y en a deux. La

   première correction c'est à la page 14, au tableau

   8, dans la quatrième colonne « Énergie en pointe »

   ça concerne le tarif DT. L'avant-dernière ligne

   « Tarif au premier (1er) avril deux mille six

   (2006), neuf virgule trente-quatre (9,34)

   modification structure tarifaire ». Alors,

   l'énergie en pointe, au lieu de zéro virgule un

   sept huit trois (0,1783) ça devrait se lire zéro

   virgule un huit un cinq (0,1815). C'est une faute

   de frappe mais la valeur d'argent là, le montant il

   est bon.

           Et la deuxième correction c'est à la page

   20, au tableau 16, à la troisième colonne « FU

   mensuel, sept cent vingt (720) heures », vis-à-vis

   la dernière ligne, deux mille cinq cents kilowatts

   (2500 KW). Alors, c'est soixante-cinq pour cent

   (65 %) le facteur d'utilisation et non pas quatre-
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   vingt-un virgule un pour cent (81,1 %). Ce sont les

   corrections que j'apporte à ce rapport-là.

Q. [100] Également, je vous demanderais de reconnaître

   votre rapport sur la prévision de la demande, qui

   est la pièce C-12.6 SÉ/AQLPA-5 document 1. Est-ce

   que vous reconnaissez ce rapport comme ayant été

   préparé par vous ou sous votre supervision?

R. Oui.

   C-12.6 :     (SÉ/AQLPA-5 doc.1) Rapport de monsieur

                Jacques Fontaine sur la prévision de

                la demande.

Q. [101] Est-ce qu'il y a des corrections?

R. Non.

Q. [102] De même, les réponses à des questions

   d'Hydro-Québec, produites sous la cote C-12.8

   SÉ/AQLPA-4 document 2...

R. Je pense que c'est des questions de la Régie.

Q. [103] Excusez-moi, de la Régie. Est-ce que vous

   reconnaissez ces réponses comme ayant été préparées

   par vous ou sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [104] D'accord. Et également, est-ce que vous avez

   assisté monsieur Boyer dans la préparation de son
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   rapport qu'il a présenté tout à l'heure?

R. Oui.

Q. [105] Donc, je vous demanderais, Monsieur Fontaine,

   de présenter d'abord votre rapport sur la structure

   tarifaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Fontaine - si vous permettez, Maître

   Neuman - je veux juste vous souligner qu'on a lu la

   preuve que vous allez présenter, et donc je vous

   demande d'en souligner les points importants ou les

   conclusions recherchées seulement.

   M. JACQUES FONTAINE :

   D'accord. D'accord. Alors, dans la structure

   tarifaire, ce que j'ai essayé de faire c'est de

   quantifier les résultats de l'étude du professeur

   Marcel Boyer et d'étudier des scénarios de hausse

   de tarifs à trois pour cent (3 %) pour me calibrer

   avec les valeurs d'Hydro-Québec à cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) qui est la hausse

   telle que demandée par Hydro-Québec. Ensuite, de

   présumer d'avancer les hausses sur le transport;

   dans un premier temps la moitié de la hausse - ça

   donne une hausse totale de sept trente-quatre

   (7,34) - et aussi fait, pour montrer qu'est-ce que

   ça donne, un résultat à neuf virgule trente-quatre
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   pour cent (9,34 %).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [106] Peut-être si vous pouvez indiquer directement

   vos conclusions auxquelles vous en arrivez sur les

   tarifs D.

R. D et DM. Alors, en faisant ça mais aussi en

   baissant la redevance à trente-cinq sous (35 ¢), en

   gelant la première hausse, la première tranche du

   tarif D et DM et en ne faisant porter la hausse

   totale que sur la deuxième tranche, ça donne que la

   situation concurrentielle de l'électricité par

   rapport entre autres au mazout léger se maintient

   avec toutes les hausses données. Il y a juste à

   neuf virgule trente-quatre (9,34) que ma situation

   concurrentielle passe de cent dix-sept virgule huit

   (117,8) à cent quinze (115) - je suis à la page 11,

   au tableau 5. Et pour le gaz naturel, la situation

   concurrentielle de l'électricité s'améliore pour le

   chauffage, avec les hypothèses que j'ai données, y

   compris avec une hausse de neuf virgule trente-

   quatre pour cent (9,34 %).

Q. [107] Attendez, on va laisser le temps. Donc, c'est

   la page 11 le tableau 5?

R. Oui, et ensuite la page 12, le tableau 6. Et j'ai

   fait les conséquences sur les différents types de
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   clients de cela, et même avec une structure

   tarifaire qui augmenterait de neuf virgule trente-

   quatre pour cent (9,34 %), ça fait une augmentation

   pour un client qui a une maison unifamiliale

   chauffée à l'électricité de deux cent huit dollars

   (208 $) par année, et ce client-là, s'il chauffait

   au mazout, ça lui aurait fait l'équivalent d'une

   augmentation de douze virgule un sous (12,1 ¢) du

   litre de mazout, alors que, entre quatre-vingt-dix-

   huit (98) et deux mille cinq (2005), la hausse a

   été de l'ordre de trente-sept sous (37 ¢),

   autrement dit un tiers (1/3) de la hausse que les

   gens qui chauffent au mazout ont connue depuis mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

           Pour des fins de cohérence, j'ai aussi

   donné les chiffres sur le tarif DT qui sont

   compatibles avec les éléments précédents. Quand -

   oui?

Q. [108] Donc, votre conclusion sur les tarifs D, en

   ce qui concerne les hausses proposées...

R. Que la situation concurrentielle d'électricité

   s'améliore avec le sept virgule trente-quatre pour

   cent (7,34 %) même si on l'applique dès maintenant.

Q. [109] Et en l'appliquant aux modifications à la

   structure tarifaire proposée.
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R. Oui.

Q. [110] Vous avez mentionné tout à l'heure la

   redevance à zéro virgule trente-cinq sous (0,35 ¢)

   tout à l'heure.

R. Oui.

Q. [111] Est-ce qu'il y a un commentaire que vous

   voudriez faire là-dessus?

R. Bien, la redevance à zéro virgule trente-cinq sous

   (0,35 ¢) c'est le chiffre, c'est la valeur qui a

   été donnée par Hydro-Québec. Et nous on s'est fié,

   parce qu'ils disaient :

                « Cette proposition se justifie

                également par le fait que les coûts de

                service à la clientèle ont

                historiquement été très stables et

                s'établissent à un niveau similaire

                pour deux mille six (2006). »

   Alors, c'est pour ça qu'on a pris le trente-cinq

   sous (35 ¢) et au lieu de prendre six ans pour

   l'atteindre avec le jeu de l'inflation seulement,

   j'ai appliqué immédiatement une baisse pour aider

   les gens qui ne chauffent pas à l'électricité.

           Bon. Là, je suis rendu aux tarifs généraux.

   Alors, pour les tarifs généraux, ce que j'ai fait

   du point de vue des principes c'est de faire porter
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   la hausse uniquement sur la partie énergie, et en

   respectant la logique des tarifs L, M et G.

           Alors là, je vais vous amener rapidement au

   tableau 12. Alors, on voit que plus les clients

   utilisent l'électricité, alors on a des clients du

   tarif L qui passent de cinq mille kilowatts

   (5000 KW) à cinquante mille kilowatts (50 000 KW);

   moins ils paient cher mais en même temps qu'ils

   paient moins cher à cause de la structure que je

   propose, leur augmentation est plus forte. Alors,

   ils ont plus d'augmentation mais ils paient quand

   même moins cher. Alors, c'est la remarque que je

   voulais faire sur le tarif L.

           Si je vais au même tableau du tarif M, le

   tableau 16; là aussi on voit que plus les gens

   consomment d'électricité, moins ils paient cher du

   kilowattheure, mais dans ce cas-là... dans ce cas-

   là les hausses, il y a trois catégories des

   clients-types - je suis au tableau 15 - qui ont des

   augmentations moindres que l'augmentation moyenne.

           Alors, pour le tarif G, évidemment j'ai

   gelé la redevance, j'ai gelé les coûts de puissance

   et j'ai modelé le reste pour que toute

   l'augmentation soit sur la partie énergie. Là

   encore, au tableau 20, on voit que plus les clients
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   du tarif G consomment de l'électricité, moins ils

   paient cher le kilowattheure.

           Mais de même façon, ceux qui paient moins

   cher connaissent quand même une hausse plus grande.

   Alors, tout ça pour dire que dans la situation

   actuelle une hausse même de neuf virgule trente-

   quatre pour cent (9,34 %) d'électricité

   n'affecterait pas tant que ça la situation

   concurrentielle de l'électricité.

Q. [112] Et vos recommandations quant aux structures

   tarifaires seraient d'apporter les modifications.

R. Oui, de donner ce signal de prix là, oui. Je

   reprenais quelque part - puis je pense que je vais

   peut-être le citer - c'est la même page 6, le

   Distributeur qui disait :

                « Le prix de la deuxième tranche

                d'énergie des tarifs domestiques et

                conséquemment l'écart entre les deux

                tranches d'énergie est le levier le

                plus important dont dispose le

                Distributeur pour favoriser le

                comportement efficace chez sa

                clientèle domestique. »

   Et nous sommes tout à fait d'accord avec le

   Distributeur.
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           Alors, ça m'amènerait au texte sur la

   prévision.

Q. [113] Alors, je vous remercie, Monsieur Fontaine.

   Si vous voulez présenter ce deuxième rapport.

   (11 h 35)

R. Pour la question de la prévision, je vais procéder

   en deux étapes. D'abord, rappeler les prévisions

   que Hydro-Québec fait des contextes, des différents

   contextes démographiques et économiques et

   énergétiques. Ensuite, je vais faire certains

   commentaires sur le niveau comme tel de la

   prévision.

           Alors, sur le contexte de la prévision

   démographique. Je constate que, encore une fois, le

   Distributeur sous-prévoit les valeurs à la fois sur

   la population et à la fois sur les mises en

   chantier. On voit bien ça avec les graphiques 1 et

   2, graphique 1 de la page 5, révision des

   prévisions de population où on voit que ça va

   toujours pour une année donnée dans le même sens,

   ça augmente; la même chose pour les mises en

   chantier.

           Alors, moi, j'évalue que, d'après moi, les

   mises en chantier pour deux mille six (2006)

   devraient, sont sous-évaluées de trois mille
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   (3000). Ce n'est pas la fin du monde, trois mille

   (3000), mais c'est la valeur que je retiens là-

   dessus.

           Sur la question de l'économie, je crois que

   les prévisions économiques du Distributeur sont

   sans biais, c'était la même conclusion à laquelle

   je suis arrivé l'an dernier, mais j'ai voulu faire

   ressortir qu'est-ce qui arrive dans un contexte de

   prix des combustibles beaucoup plus élevés que ce

   qui était anticipé au mois de juin, et j'ai fait un

   parallèle avec la situation qui avait lieu au début

   des années quatre-vingt (80) quand il y avait eu de

   fait une forte hausse des tels combustibles.

           Et ça va entraîner un ralentissement de

   l'économie. Alors, j'ai paramétrisé l'impact de ne

   pas augmenter la croissance de l'économie en deux

   mille six (2006) par rapport à la croissance qui

   est prévue pour deux mille cinq (2005), alors de

   maintenir des taux de croissance de l'économie en

   deux mille six (2006) équivalant au niveau de deux

   mille cinq (2005). C'est-à-dire la même croissance

   en deux mille six (2006) que celle connue en deux

   mille cinq (2005).

           J'attirerais votre attention, entre autres,

   sur le graphique 5 de la page 13 qui montre qu'en
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   mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982), le produit

   intérieur brut du secteur manufacturier avait connu

   une chute assez vertigineuse. Je ne vous dis pas

   que c'est ce qui nous attend en deux mille six

   (2006), mais je pense qu'il y a peut-être lieu

   d'être un peu prudent.

           D'autre part, quant à la prévision des prix

   des combustibles, je suis d'accord, puis

   j'applaudis à la décision du Distributeur de s'en

   remettre à une source externe de prévision, c'est-

   à-dire au prix du NYMEX. Je pense que ça va dans le

   bon sens. Et on voit au graphique, on voit au

   graphique -attendez, là- 21... puis peut-être j'en

   ai manqué un. Oui. On voit au graphique 21 ce qui

   arrive à la prévision du gaz naturel. On voit que,

   là, il y a vraiment depuis deux ans, une forte,

   forte hausse. Et la même chose au graphique 10 de

   la page 23 où la croissance des prix du pétrole est

   vraiment bien marquée.

Q. [114] Excusez-moi! Vous avez parlé du graphique 21

   ou c'est plutôt la page?

R. C'est la page. Excusez-moi! C'est le graphique 9

   « révision des prévisions du gaz naturel », la page

   21, et le graphique de la page 23, « révision des

   prévisions des prix du pétrole ».
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           Alors, dans les prévisions, ce que, moi,

   j'ai fait, c'est que j'ai tenu compte qu'il y

   aurait cet hiver une certaine substitution un petit

   peu sauvage, là, du pétrole par l'électricité, par

   des gens qui s'installeraient des petites

   chaufferettes. Alors, ça ne demande pas de grands

   investissements, mais ça augmente un peu la

   demande.

           J'ai tenu compte au secteur résidentiel de

   l'ajout de trois mille (3000) ménages, et j'ai tenu

   compte aussi d'une baisse du revenu personnel

   disponible.

           Au secteur général, là, commercial et

   institutionnel, j'ai tenu compte de l'effet du prix

   des combustibles, tel que c'était une analyse de

   sensibilité qui avait été donnée par le

   Distributeur. Et j'ai tenu compte aussi de l'effet

   à la baisse de la variation du PIB tertiaire. Ce

   qui me donne une augmentation au niveau de la

   consommation du secteur général et institutionnel.

   Je suis à la page 30 au tableau 12.

           Et j'ai tenu compte au secteur industriel

   des variations du PIB à la fois de la petite,

   manufacturier petite industrie, qui donne une chute

   de quatre-vingts gigawattheures (80 GWh). Je suis à
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   la page 32 au tableau 14. Et une variation du PIB

   manufacturier grande industrie, encore là, ce sont

   des facteurs d'élasticité qui proviennent du

   Distributeur, et qui disent que un pour cent (1 %)

   de moins du produit intérieur brut manufacturier

   donne cinq cent cinquante gigawattheures (550 GWh)

   de moins. Une baisse de deux pour cent (2 %) donne

   donc onze cents gigawattheures (1100 GWh).

           Et en tenant compte de tous ces impacts-là,

   je crois que la prévision de deux mille six (2006)

   du Distributeur devrait être révisée à la baisse de

   sept cents gigawattheures (700 GWh) en tenant

   compte de tous ces éléments-là.

           Je rappelle que l'an dernier, j'avais mis

   plus un térawattheure (1 TWh) et que, de fait, le

   chiffre réel a été un térawattheure (1 TWh). Est-ce

   que c'était par hasard? Moi, je pense que non.

   C'était l'expérience. Mais je ne peux pas faire la

   preuve de tous les gigawattheures. Ça complète mon

   exposé.

Q. [115] Donc, votre recommandation de révision

   globale?

R. C'est moins point sept térawattheure (-,7 TWh);

   sept cents gigawattheures (700 GWh).

Q. [116] O.K. Je vous félicite pour la justesse de vos
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   prévisions de l'an dernier.

R. Merci. Il faut dire aussi qu'on a cinq, six mois,

   j'ai cinq, six mois d'historique de plus entre le

   moment de juin, où le Distributeur fait sa

   prévision, puis l'information disponible au mois de

   novembre, pour en tenir compte.

Q. [117] Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur

   Fontaine. Il y a deux éléments que je veux

   mentionner avant de laisser la parole aux parties

   et à la Régie. D'abord, de déposer une pièce

   documentaire qui avait été jointe au tout début à

   l'occasion de la demande d'intervention. C'est la

   pièce C-12.3 SÉ/AQLPA-1 document 1, qui étaient des

   extraits du rapport Brundtland que nous allons

   citer dans notre argumentation également. Et

   signaler que un peu plus tard cette semaine,

   lorsque le GRAME fera sa présentation, une partie

   de cette présentation portera sur une preuve

   commune entre le GRAME et SÉ/AQLPA qui porte sur

   les compteurs avancés. Ce sont les pièces, enfin

   que je ne dépose pas maintenant, mais qui ont été

   déjà cotées C-17.1 et qui portent deux cotes, à la

   fois pour le GRAME et pour SÉ/AQLPA. Je vous

   remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Neuman. RNCREQ.

   M. JEAN LACROIX :

   Pas de questions, non.

   LE PRÉSIDENT :

   L'ACEF, non; le GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [118] Bonjour, messieurs. J'ai trois questions. Je

   vais commencer la première, une question à monsieur

   Boyer, donc sur la page 14 de votre rapport

   d'expertise. Donc, si on regarde la figure 5 de

   votre tableau, donc question d'économiste à

   économiste, on doit bien interpréter qu'il s'agit

   d'une analyse qui est faite dans le cadre d'un

   marché fermé, mais si on considère que c'est un

   marché ouvert, même si le prix est plus élevé que

   le prix d'équilibre, il n'y a pas de perte sociale

   dans la mesure où il y a exportation à ce moment-

   là. Est-ce bien vrai?

   M. MARCEL BOYER :

R. Dans la mesure où j'ai traité dans un autre dossier

   des cas d'exportations, donc des notions de coûts

   d'opportunité quel est le bon prix de la... Il faut

   bien comprendre ici que derrière les fonctions

   d'offres, les fonctions de demandes, apparaît

   l'utilisation de l'ensemble des consommateurs qui
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   sont présents dans cette industrie. Et dans la

   mesure où le prix est supérieur aux coûts de

   production ou aux coûts, aux augmentations de

   coûts, les augmentations de prix sont supérieures

   aux augmentations qui seraient justifiées par les

   coûts de production, il va y avoir une sous-

   consommation d'électricité à la fois de la part

   des, pour les exportations et pour les

   consommateurs internes, les consommateurs locaux.

           Donc, il va y avoir... Notre fonction

   reste, elle, à pente négative, la fonction de

   demandes, mais ça peut être une fonction de

   demandes agrégée non seulement des consommateurs

   domestiques, mais aussi des consommateurs externes.

Q. [119] O.K. Si vous la considérez comme étant

   globale. Mais comme les prix sont décidés au niveau

   local, à ce moment-là, il y a des quantités

   d'équilibre au niveau local, mais il va y avoir

   aussi un jeu, dans ce cas-là, il y aurait

   effectivement un gain à l'exportation?

R. Il pourrait y avoir une exportation des quantités

   que le producteur voudrait produire, mais qui ne

   sont pas demandées localement. O.K. Mais la

   quantité totale qui est consommée va être elle

   quand même inférieure à ce qu'elle devrait être
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   d'une certaine manière.

Q. [120] Merci. Toutes les autres... bien, en fait,

   les deux autres nombreuses questions donc sont pour

   monsieur Fontaine.

   (11 h 45) (M. LEFEBVRE)

   Donc, elles ne se rapportent pas directement à

   votre document, mais plutôt à une citation que je

   fais, qu'on a citée dans notre propre mémoire, qui

   fait référence à votre présentation que vous avez

   faite dans le cadre de la cause 3550, où vous avez

   dit :

                « Dans le dossier 3550, HQD nous

                étonne en préconisant l'utilisation de

                la base dix-huit degrés (18o) Celsius

                pour calculer les degrés/jour. Donc,

                rappelons que depuis la cause 3551-96

                la SCGM a une méthode qui donne comme

                valeur treize degrés (13o), comme

                valeur charnière treize degrés (13o)

                et que Gazifère utilise une base de

                quatorze degrés (14o) Celsius. Nous

                sommes d'avis que cette façon de faire

                entraîne une sous-estimation qui

                pourrait être importante de la demande

                de pointe. »
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   Pouvez-vous commenter - est-ce que vous trouvez

   valable, dans la mesure où la Régie a donné raison

   en considérant qu'Hydro n'avait pas fait de preuve

   comme quoi que cette valeur devait être changée;

   donc que la température charnière servant à

   calculer la chauffe devait être changée, et

   qu'Hydro arrive dans ce dossier-ci, suite en

   réponse à nos questions et arrive en

   disant : « Oui, on a déjà adopté dix-huit degrés

   (18o). » Que pensez-vous?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui. Bien, moi je suis étonné avec la question du

   dix-huit degrés (18o). Ce que j'aime pas c'est que

   ça met du chauffage dans des mois où il me semble

   qu'il devrait pas y en avoir. Là, je pense à juin,

   je pense à fin août, septembre. Ça c'est un des

   éléments. L'autre élément c'est qu'avec les

   économies d'énergie, avec les nouvelles

   constructions, le point mort où les gains internes

   sont égaux aux pertes ne devrait pas se produire à

   des températures de plus en plus chaudes, mais au

   contraire à des températures de plus en plus

   froides.

           Alors, je m'attendrais qu'avec le nouveau

   parc, le nouveau stock de logements, le point mort
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   des gains internes, des gains externes serait

   plutôt de l'ordre de quatorze (14) peut-être moins,

   mais au moins quinze (15), au moins garder quinze

   (15). Alors, je suis bien étonné que sur la

   question de la puissance, pour moi c'est sûr que si

   on met plus d'énergie, une plus grande proportion

   du chauffage en janvier, ça va avoir un impact sur

   la demande en puissance. Je ne peux que répéter ce

   que j'ai mis dans le rapport 3550 puis c'est mes

   sources d'étonnement.

Q. [121] Merci. Donc, j'arrive à la dernière et ultime

   question, toujours pour monsieur Fontaine. Cette

   fois-ci en référence à votre pièce SÉ/AQLPA-5

   document 1, le rapport d'expertise sur la demande.

   Donc, je vais à la page 32.

R. Oui.

Q. [122] En fait le questionnement qu'on avait en

   regardant vos hypothèses c'est - je fais référence

   à cette page-là mais ça fait référence aussi à des

   éléments que vous mentionnez à d'autres moments.

   Mais c'est sur le fait que vous preniez comme

   référence, si on comprend bien ce qui est arrivé

   dans le début des années quatre-vingt (80) avec la

   crise du pétrole à ce moment-là, et vous extrapolez

   pour indiquer qu'il y aurait effectivement une
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   baisse de l'économie probable. Est-ce que c'est

   probable d'un autre côté que l'économie soit rendue

   plus efficace au niveau de l'énergie, suite

   justement aux deux crises du pétrole précédentes,

   et que l'impact serait beaucoup moins élevé? C'est-

   à-dire l'impact de la hausse du prix du pétrole

   serait beaucoup moins élevé sur le PIB que ça a pu

   être dans le passé?

R. Alors, je n'ai pas reproduit l'impact qu'on avait

   constaté au début des années quatre-vingt (80).

   Tout ce que j'ai dit c'est qu'à ce moment-là il y

   avait eu un impact très négatif et que par

   prudence, si - je vais vous rappeler... vous allez

   à mon rapport à la page 15. Ce que j'ai fait, moi,

   c'est qu'on avait - le Distributeur Hydro-Québec a

   prévu pour le PIB manufacturier, en deux mille cinq

   (2005), une croissance de zéro virgule cinq pour

   cent (0,5 %). Et il prévoit en deux mille six

   (2006) une croissance de deux virgule cinq pour

   cent (2,5 %). Moi j'ai dit : supposons que l'impact

   des combustibles - là je fais juste l'hypothèse,

   qui n'est pas d'après moi, qui n'était pas

   catastrophique, là - juste maintenir la croissance

   de un demi de un pour cent (0,5 %) comme signal là,

   juste pour l'explorer. Alors, j'ai maintenu - je
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   n'ai pas mis moins cinq (-5) là, je n'ai pas mis...

   En quatre-vingt-deux (82) la croissance du secteur

   industriel ça avait été moins onze pour cent (-

   11 %), moins dix virgule quelque chose.

           Alors, tout ce que j'ai fait c'est

   maintenir la croissance prévue pour deux mille cinq

   (2005), la maintenir une année de plus.

Q. [123] Et le zéro point cinq (0,5 %) de deux mille

   cinq (2005), vous pensez qu'il est attribuable en

   grande partie à ce qui s'est passé pour le prix du

   pétrole ou est-ce qu'il y a d'autres facteurs?

R. Non, ça je...

Q. [124] C'est plus dur à dire.

R. Il peut y avoir d'autres facteurs, là. Il peut y

   avoir eu des ralentissements, il peut y avoir une

   grève. Il y a peut-être toute la question du dollar

   canadien qui est à prendre en compte là. J'ai pas

   refait tout l'exercice qu'Hydro-Québec fait là-

   dessus.

Q. [125] Ça termine mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Lefebvre. Je n'avais pas d'autres

   intervenants avant Hydro-Québec et le procureur de

   la Régie. C'est bien ça? Alors, nous allons prendre

   une petite pause de dix minutes et nous
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   poursuivrons avec le contre-interrogatoire d'Hydro-

   Québec et de la Régie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi j'ai seulement une question, donc je ne sais

   pas si mon confrère de la Régie en a pour très

   longtemps, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, écoutez. Allez-y avec votre question, et je

   pense que maître Lassonde a déjà pris sa pause-

   santé.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [126] Alors Monsieur Boyer, je m'adresserai à vous.

   Premièrement bonjour.

   M. MARCEL BOYER :

R. Bonjour.

Q. [127] Bienvenue à la Régie de l'énergie. Je crois

   que c'est la première fois que je vous vois

   témoigner, je ne sais pas si vous avez eu d'autres

   expériences dans le passé.

R. C'est la première fois que j'en ai le plaisir.

Q. [128] Vous avez commencé votre témoignage en

   soulignant le fait qu'il était essentiel d'envoyer

   des bons signaux de prix. J'aurais simplement une

   question. Convenez-vous que l'étalement tarifaire

   est tout de même mieux qu'une subvention où le
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   Distributeur demanderait moins que ses coûts?

R. Vous voulez dire sur une période de huit ans, alors

   l'idée ici c'est que - si je comprends bien la

   question, là...

Q. [129] Oui.

R. ... sur une période de huit ans, le Distributeur

   recouvre tous ses coûts, récupère tous ses coûts

   mais pas nécessairement la bonne année, quoi, ou...

Q. [130] Bien, et voilà, le principe de l'étalement

   étant que le Distributeur récupère tous ses coûts

   sur une période...

R. Oui.

Q. [131] ... convenez-vous que ce serait préférable à

   une forme de subvention où il ne tenterait pas de

   récupérer tous ses coûts?

R. C'est un peu comme me demander si je préfère la

   peste au choléra. Mais dans les deux cas, il va y

   avoir une forme de distorsion dans l'allocation des

   ressources, donc de coûts, de perte d'efficacité. À

   la fois parce que dans la création d'un étalement

   dans lequel le Distributeur récupère tous ses

   coûts, il ne le fait pas au bon moment d'une

   certaine manière; dans l'autre cas, on pourrait

   avoir une récupération des coûts qui est supposons

   à quatre-vingts pour cent (80 %), donc il y a une
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   certaine subvention mais la subvention suit

   davantage la courbe des vrais coûts comparativement

   à la première d'une certaine manière.

           Donc, il y aurait une forme de perte

   d'efficacité dans les deux cas. Est-ce qu'il y en a

   une qui génère une perte d'efficacité plus faible?

   Ça va dépendre de l'importance de - quand on dit

   « ne récupérerait pas tous ses coûts », bien, on

   parle de quoi, de combien ou quel est le

   pourcentage. Évidemment le niveau de récupération

   va jouer un rôle. Dans l'autre cas, jusqu'où est-ce

   que cet étalement coupe des pointes et dans

   certains cas les prix sont nettement supérieurs

   aux... ou les augmentations de tarifs sont

   nettement supérieures aux hausses de coûts. Là ici

   on parle de cinq virgule quatre (5,4) à neuf

   virgule quatre (9,4) selon les... cinq virgule

   quatre (5,4), sept virgule quatre (7,4), neuf

   virgule quatre (9,4) versus trois pour cent (3 %)

   puis éventuellement trois pour cent (3 %) au lieu

   de moins deux (-2) peut-être, mais de manière...

   Donc, ma réponse à ça c'est, comme tout bon

   économiste, ça dépend, mais ça va dépendre de

   l'importance des distorsions dans les deux cas.

   Mais dans les deux cas il y a des distorsions.
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           Il m'apparaîtrait préférable d'éviter ces

   distorsions, donc dans l'abstrait quand vous me

   dites : « On ne récupérerait pas tous nos coûts »,

   quelle est l'importance de la non-récupération par

   exemple. Mais c'est difficile d'y répondre de

   manière absolue si on veut. Parce que dans les deux

   cas, il y a une forme de distorsion qui...

Q. [132] De deux maux, vous ne choisissez pas le

   moindre mais vous maintenez vos convictions à

   l'effet qu'il s'agit de deux maux à éviter.

R. Oui. Oui. Tout à fait.

Q. [133] Monsieur Fontaine, j'ai une courte question

   pour vous. À la demande de renseignements de la

   régie...

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.

Q. [134] ... on vous demandait : « Veuillez justifier

   une hypothèse concernant l'utilisation d'une source

   de chauffage » et votre réponse c'est : « Il s'agit

   d'un educated guess. » Est-ce que je pourrais

   conclure que pour plusieurs de vos hypothèses il

   s'agit

   « d'educated guess »?

R. Dans ce cas-là, si je suivais la logique de

   monsieur Boyer, c'est cent pour cent (100 %) des
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   clients qui devraient sauter sur le trois sous

   (3 ¢) du kilowattheure qu'ils gagnent en branchant

   une petite chaufferette électrique, là. Tout le

   monde devrait faire ça, c'est ce cas-là. Dans les

   autres prévisions, je pense que pour la question

   des mises en chantier c'est une analyse des écarts

   antérieurs que vous avez faits. Alors là, c'est...

   en prévision on cherche toujours, on cherche

   toujours des invariants. Alors là, j'ai identifié

   cet invariant-là qui est quel écart il y avait là.

   Alors, je dirais plus, ce n'est pas de la

   devinette, c'est l'application de la recherche

   d'invariants. Mais des invariants on le sait, on ne

   peut pas toujours s'y fier mais la prévision est

   toujours faite en identifiant un invariant auquel

   on se fie. C'est la méthode de prévision, Mais une

   fois qu'on a dit ça, notre invariant il peut

   devenir variable malheureusement.

Q. [135] Je vous remercie Monsieur Fontaine, merci

   Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Maître Lassonde.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [136] Merci Monsieur le Président. Première

   question à monsieur Boyer. Je pense bien que tous
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   les experts qui viennent s'asseoir dans ce fauteuil

   ont eu et vont avoir le plaisir de se faire poser

   la question de savoir quelle est votre définition

   d'un choc tarifaire.

   M. MARCEL BOYER :

R. Je pense qu'il faudrait, on parlerait d'un choc

   tarifaire lorsque les augmentations de tarifs sont

   sérieusement inhabituelles par rapport à des chocs

   de prix auxquels les consommateurs sont habitués...

   auxquels les consommateurs sont habitués. Donc, si

   on regarde mon tableau sur les indices de prix à la

   consommation, j'ai cru comprendre que plus tôt on

   parlait de dix pour cent (10 %), d'une espèce de

   règle de dix pour cent (10 %). Bon, dix (10) c'est

   un chiffre qui est facile à retenir, bon, mais ça

   ne comprend pas de... ça n'a pas de sens au plan

   économique. On s'est aperçu au tableau que j'ai

   présenté sur l'IPC, que les augmentations de tarifs

   dans le gaz naturel et dans le mazout, dans le

   pétrole l'essence, et caetera, qu'on voit...

   auxquelles les consommateurs ont été confrontés, il

   y a eu des ajustements. Si on laisse les prix

   augmenter de manière significative comme on les a

   vu augmenter cette année de - si je prends les prix

   de l'essence de à peu près quatre-vingts sous
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   (80 ¢) le litre à un dollar quarante (1,40 $) à

   Montréal, pour retomber ce matin à quatre-vingt-dix

   (90 ¢), là. Pourquoi? Parce que l'augmentation de

   prix a entraîné des réactions au niveau des

   consommateurs, au niveau des producteurs pour faire

   en sorte - et le résultat de ça c'est que les prix

   ont été fortement sous pression à la baisse après

   avoir fait face à un choc important. Est-ce qu'on

   aurait été mieux de garder, d'imposer un maximum de

   prix? On aurait vu apparaître des files d'attente

   aux stations-service, bon, on aurait généré des

   coûts sociaux considérables. On a rétabli très

   rapidement dans ce cas-là un équilibre peut-être de

   long terme où le prix de l'essence, au Canada en

   tout cas, se situe entre quatre-vingts sous (80 ¢)

   et un dollar (1 $) le litre.

           Donc, le choc tarifaire, premièrement ça

   dépend un peu de la période, mais je dirais : il

   faut que l'augmentation de tarifs soit vraiment

   atypique par rapport aux variations de prix

   auxquelles les consommateurs sont habitués de

   réagir.

   (12 h)

   Me RICHARD LASSONDE :

Q. [137] Si vous vous placez du point de vue d'une

   R-3579-2005                           PANEL SÉ/AQLPA

   12 décembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 159 -             Me Lassonde

   régie, par exemple, qui doit se demander si les

   augmentations tarifaires produisent des tarifs

   justes et raisonnables. Dans le cas du choc

   tarifaire, c'est plus l'adjectif raisonnable qui

   s'applique. C'est quoi les critères, d'après vous,

   sur lesquels la Régie devrait se baser pour évaluer

   s'il y a choc? Est-ce que ce sont des critères

   purement économiques ou s'il y a des dimensions

   socio-économiques, ou si comme vous disiez « ça

   dépend »?

   M. MARCEL BOYER :

R. Non. Oui. Enfin, c'est sûr que ça dépend. Mais plus

   sérieusement, je dirais que, fondamentalement, ce

   sont des critères économiques qui devraient

   présider à la détermination de ce qu'on pourrait

   appeler la hausse normale de tarifs. O.K. Même si

   ça implique une certaine forme de choc, ça ne veut

   pas dire ça qu'il faut laisser maintenant les

   consommateurs à eux-mêmes et ne pas prendre soin

   des gens à qui ce choc pourrait faire

   particulièrement mal.

           Mais il faut être capable de dissocier

   d'une certaine manière l'aide aux ménages les plus

   démunis qui pourraient faire face à cette

   augmentation de tarifs, mais sans les... ou les
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   protéger contre l'augmentation de tarifs. Il faut

   d'une certaine manière les aider à faire face à

   cette augmentation de tarifs. Mais pour des raisons

   d'efficacité économique, il faut envoyer les bons

   prix. Et je pense que faire de la redistribution

   sociale par la manipulation des prix, c'est une

   façon extrêmement inefficace d'arriver à ça.

Q. [138] Si on oubliait pour les fins de la discussion

   l'étalement, on a bien compris que vous étiez

   contre l'étalement, que vous étiez pour le bon

   signal de prix, là.

R. Pas contre dans l'absolu. J'ai mentionné, il

   pourrait y avoir des situations dans lesquelles on

   voudrait une forme d'étalement.

Q. [139] Qu'est-ce que vous pensez d'un scénario où

   les tarifs augmentent de plus de cinq pour cent

   (5 %) en deux mille six (2006) puis de plus de dix

   pour cent (10 %) en deux mille sept (2007)? Vous

   avez entendu monsieur Harper qui était assis dans

   le même fauteuil ce matin qui dit, en Ontario,

   quand la hausse commence à être au niveau de plus

   de dix pour cent (10 %) sur certains paliers

   tarifaires qu'on recommande des mesures de

   « mitigation », je pense, d'atténuation.

R. Oui.

   R-3579-2005                           PANEL SÉ/AQLPA

   12 décembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 161 -             Me Lassonde

Q. [140] C'est quoi votre point de vue là-dessus?

R. Si je devais vous donner une réponse vraiment

   claire et précise, je dirais qu'en dessous de dix

   pour cent (10 %), il n'y a pas de raison de

   s'alarmer. Pourquoi? Parce que ce sont des

   variations de prix. On ne parle pas de dix pour

   cent (10 %) par an, parce qu'on sait que dans

   l'étalement, du moins les données que j'ai pu voir

   d'Hydro-Québec Distribution, si on y allait avec

   une augmentation de cinq virgule quatre (5,4) et

   dix (10).

           Ensuite pendant un certain nombre d'années,

   les augmentations vont être très faibles, les

   investisseurs à qui on annonce ça, l'augmentation

   de cinq pour cent (5 %) une année ou de dix pour

   cent (10 %) l'année suivante, si j'ai aujourd'hui à

   investir dans une technologie qui va être

   consommatrice d'électricité, ce n'est pas le prix

   cette année qui m'intéresse, c'est le prix sur la

   période de dix ans, quinze ans où je vais utiliser

   l'électricité en quantité possiblement importante.

           Et donc, je suis relativement insensible

   comme investisseur à ces variations, là, de court

   terme dans le prix de l'électricité. Si je suis un

   ménage, c'est possiblement un peu différent. Il
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   peut y avoir une contrainte financière qui est plus

   difficile à rencontrer. Mais encore là, les

   consommateurs ne passeront pas, ne changeront pas

   de système de chauffage parce que pendant une année

   ou deux, il y a une augmentation de tarifs sachant

   que, par la suite, pour la durée de vie de ma

   maison ou mon système de chauffage, je vais

   profiter d'augmentations de tarifs relativement

   faibles.

           Donc, il faut voir que nos consommateurs

   sont capables de faire, ou nos acheteurs, ce

   calcul. Mais pendant les années où les prix vont

   augmenter plus, je vais faire des efforts pour

   réduire ma consommation parce qu'il y a des

   augmentations de coûts importantes auxquelles je

   vais devoir faire face et auxquelles le Producteur

   fait face... pas le Producteur mais le

   Distributeur. Je ne sais pas si ça répond.

Q. [141] Oui, ça répond. Merci, Monsieur Boyer. Juste

   une question de précision pour monsieur Fontaine.

   Vous avez élaboré différents scénarios

   d'augmentation, trois, cinq point quatre, sept

   point trente-quatre, neuf point trente-quatre. Et

   je suis à la page 13 de votre rapport, là, le

   tableau. Et vous avez dit, même dans l'hypothèse
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   d'une augmentation de neuf virgule trente-quatre

   (9,34 %), la situation concurrentielle de

   l'électricité demeure bonne. Puis, là, vous dites

   que l'impact maximum. Et, là, vous faites porter

   vos hausses, vous, sur la portion énergie du tarif.

   Vous gelez la première tranche, là. C'est ça.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.

Q. [142] Après, vous dites, maximum deux cent sept,

   vous avez dit deux cent huit dollars (208 $) par

   année. Ça, ça produit une hausse de douze virgule

   trente-trois pour cent (12,33 %). C'est-tu un

   absolu ça, c'est un maxima ça?

R. Non, non.

Q. [143] Si ça peut être plus ou moins?

R. Ça pourrait être plus pour un client qui consomme

   plus de kilowattheures à la deuxième tranche. Mais

   c'est le cas de la maison unifamiliale chauffée à

   l'électricité.

Q. [144] Oui, c'est ça. Une maison unifamiliale qui

   consomme vingt-six mille quatre cent quatre-vingt-

   quatre kilowattheures (26 484 kWh), c'est-tu

   typique ça?

R. C'est ce que le Distributeur a présenté comme étant

   typique. C'est l'exemple. Les exemples que j'ai
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   pris, ce sont les mêmes que le Distributeur a mis

   de l'avant dans le document HQD-13 document 1.

Q. [145] On doit comprendre qu'il y a des maisons qui

   utilisent un chauffage qui consomme beaucoup plus

   que ça?

R. C'est possible. Puis l'augmentation va être plus

   grande.

Q. [146] O.K. C'est tout. Merci, Monsieur Fontaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Carrier.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [147] Bonjour, messieurs Fontaine et Boyer. Mes

   questions, j'aurais deux questions à monsieur

   Boyer, en rapport avec votre témoignage de ce matin

   et votre preuve. À la page 7, vous avez mis

   beaucoup d'emphase dans votre présentation ce matin

   sur les différentes hausses pour différents

   produits qui dépassent cinq pour cent (5 %). Et

   vous avez mentionné : c'est une sélection au

   travers des différents produits, ce que vous avez

   observé. Est-ce que c'est une sélection exhaustive
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   ou si... Oui?

   M. MARCEL BOYER :

R. Oui. Donc, c'est toutes les catégories de biens et

   services dont la hausse a été plus de cinq pour

   cent (5 %) durant l'année en question.

Q. [148] Maintenant, quand on regarde le niveau de

   détail des rubriques ou des niveaux, là, dans le

   fond on a le niveau 1, niveau 2, niveau 3, et je

   crois, ça va jusqu'au cinquième niveau des

   rubriques. Donc, le nombre de sous-rubriques ou

   sous-sous-rubriques, par contre, peut être très

   élevé.

R. Oui.

Q. [149] Est-ce que vous avez une idée de ce qui est

   montré ici? Est-ce que ça représente vingt pour

   cent (20 %) à peu près de l'ensemble ou peut-être

   un pour cent (1 %)? Parce que la sélection

   évidemment au travers d'un très grand nombre de

   données peut...

R. Oui. Mais on les a par grand groupe. Évidemment,

   les aliments, par exemple. Dans les aliments, j'ai

   donné les sous, les groupes d'aliments qui... dans

   le cas des viandes, on est allé dans la volaille,

   la viande fraîche. Puis dans la volaille, le poulet

   frais ou congelé, mais il y en a d'autres types

   R-3579-2005                           PANEL SÉ/AQLPA

   12 décembre 2005                      Interrogatoire

                        - 166 -      M. Richard Carrier

   aussi.

Q. [150] Oui.

R. Je dirais que, ça, ça représente probablement

   autour de vingt-cinq pour cent (25 %) des produits

   et services qu'on retrouve dans... Mais on parle de

   hausse de cinq pour cent (5 %) lorsque le taux

   d'inflation général est de l'ordre de deux et demi

   (2,5 %) ou deux point quatre (2,4 %). Donc, on est

   déjà au double de l'inflation générale, quoi,

   pour... Donc, il y a beaucoup de produits qui sont

   entre zéro et cinq pour cent (0-5 %) quoi.

Q. [151] Maintenant, à la page 14 de votre preuve, où

   vous parlez des pertes d'efficacité économique.

   Vous avez mentionné ce matin dans votre témoignage

   que ces pertes-là peuvent être évaluées à quelques

   dizaines ou à quelques centaines de millions. D'une

   part, la différence entre les deux chiffres est

   très grande.

R. Oui.

Q. [152] Comment vous arrivez à de tels estimés?

R. Un peu en référence à des marchés similaires sur

   lesquels des distorsions significatives

   apparaissent par rapport aux prix d'équilibre.

   Évidemment, tout ça va dépendre de, pour parler un

   peu en termes d'économiste, des élasticités de la
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   demande parce qu'on suppose ici que le Producteur

   doit satisfaire la demande qui va être exprimée

   pour les différents prix. Donc, c'est moins la

   fonction d'offre qui joue ici sur la détermination

   de la quantité, mais vraiment la fonction de

   demande.

           Et donc, ça va dépendre des élasticités de

   cette demande. Quand on augmente les tarifs de dix

   pour cent (10 %), quel effet, est-ce que la demande

   diminue de huit pour cent (8 %), sept pour cent

   (7 %)? Donc, il nous faudrait connaître les

   élasticités prix dans les différents groupes de

   consommateurs.

           Certains ont une élasticité très faible,

   c'est-à-dire ne réagiront pas à des augmentations

   de tarifs ou très peu. D'autres vont réagir

   beaucoup parce qu'ils vont substituer d'autres

   sources d'énergie. Et, ça, ça joue beaucoup sur la

   détermination des tarifs aussi dans la structure

   des tarifs. Évidemment, le fait que les différents

   groupes de consommateurs, et fondamentalement,

   c'est un peu la raison pour laquelle il y a

   différents groupes de tarifs. C'est que les gens

   réagissent de manière très différente à des

   variations de prix. Ils ont accès à des produits
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   substituts qui sont... Et cet accès diffère

   beaucoup d'un groupe de clients à un autre.

           Et maintenant, la taille du marché aussi

   fait en sorte que, même pour des élasticités

   relativement faibles, le coût de ne pas pratiquer

   une politique de prix d'équilibre -j'évite de dire

   « juste et raisonnable », mais j'aurais pu

   quasiment le dire, parce qu'on peut penser que le

   prix d'équilibre est le prix juste et raisonnable-

   entraîne des coûts qui sont importants. Par rapport

   à la taille du marché, c'est aussi un marché

   considérable.

Q. [153] Ça complète mes questions. Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Carrier.

Q. [154] Juste une question, Monsieur Boyer. Vous avez

   mentionné en réponse à une question de notre

   procureur maître Lassonde, sur votre définition du

   choc tarifaire, que ça dépendait ce que les

   consommateurs dans le passé, quelle variation de

   prix ils avaient eu à faire face, n'est-ce pas? Il

   y a amplement de preuve à l'effet que les prix du

   pétrole, du gaz naturel et du mazout ont connu des

   augmentations substantielles. Est-ce que vous

   qualifieriez ça de choc tarifaire? Ou choc de prix
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   devrais-je dire.

   M. MARCEL BOYER :

R. Je pense que ça a créé certainement un choc, étant

   donné tout l'intérêt que ça a suscité dans la

   population, mais je suis assez impressionné par le

   fait qu'il n'y a pas eu des manifestations à n'en

   plus finir dans les rues, il n'y a pas eu une

   invasion du Parlement par des groupes de

   contestataires, et caetera. Le gouvernement n'a pas

   été mis en difficulté d'une certaine manière.

   Pourquoi? Parce que les consommateurs ou les

   clients, les acheteurs s'ajustent à ça. On savait

   possiblement par expérience que ce choc était

   temporaire, donc qu'on aurait ensuite des baisses

   de prix importantes, et que sur une période de

   moyen terme il allait y avoir une forme de

   rééquilibrage.

           Maintenant, il faut... Je pense que ça a

   créé un choc. Le choc aurait pu être pire ou aurait

   pu durer plus longtemps si on avait essayé de

   contrôler les prix et les hausses de prix qu'on a

   pu vivre.

Q. [155] Je pense qu'il est clair pour tout le monde

   que les augmentations des tarifs en électricité

   sont de loin inférieures à ce que les autres formes
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   d'énergie que j'ai mentionnées ont connues. Mais

   considérant toujours cet élément que vous

   considérez regarder, à savoir les variations de

   prix que les consommateurs ont connues dans le

   passé, lorsqu'on considère que pour plusieurs

   années, les tarifs d'électricité ont connu un gel

   et que les dernières augmentations ont été à

   l'intérieur de trois pour cent (3 %), est-ce que

   vous considérez qu'une augmentation de cinq point

   quatre (5,4 %) pourrait être perçue comme un choc

   tarifaire, compte tenu des prix auxquels ils

   étaient habitués durant les dernières années?

R. Je pense qu'il va falloir expliquer ces

   augmentations à la population. Il va certainement y

   avoir des débats, il va y avoir des lignes

   ouvertes. Les gens vont s'exprimer. Les acheteurs,

   de manière générale, préfèrent des prix plus

   faibles et des augmentations faibles de prix, mais

   je pense que si on explique aux gens qu'une

   utilisation rationnelle de nos ressources implique

   une augmentation de prix parce que les coûts

   augmentent. Je pense qu'il y a moyen de vendre ça à

   la population sans créer de révolution.

Q. [156] Merci Monsieur Boyer.

R. Je pense que les régisseurs vont pouvoir dormir
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   tranquilles.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas ma crainte. Merci. Maître Neuman, la

   Régie n'a pas d'autres questions pour vos témoins.

   Est-ce que vous avez des questions?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Boyer et Monsieur Fontaine, merci de vos

   témoignages. Vous êtes maintenant libérés. Et nous

   reprendrons, tel qu'annoncé plus tôt, demain matin

   à neuf heures (9 h). Merci.

   AJOURNEMENT AU 13 DÉCEMBRE 2005 À 9 H 00.

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE
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